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ÉDITO
Pour ce numéro printanier, nous avons tenu à 
mettre à l’honneur les bébés photographiés 
lors de la Fête des Bébés, qui s’est tenue le 4 
mars dernier. Celle-ci était destinée aux 102 
bébés nés en 2017 dans notre Commune. 
Nous souhaitons aux heureux parents de 
ces 53 filles et 49 garçons, dont deux fois 
des jumeaux ou jumelles, beaucoup de 
bonheur. Je suis certaine que tous ces enfants 
grandiront sereinement dans nos beaux 
villages.

N’oubliez pas cette année encore le grand 
concours Rebecq en fleurs, qui peut vous 
permettre de gagner de très beaux lots, tout 
en embellissant votre cadre de vie. Beaucoup 
pensent qu’il faut disposer d’un grand jardin 
paysager pour prétendre à une sélection, 
mais ce n’est pas du tout le cas : une simple 
façade décorée de fleurs suffit, puisque notre 
concours est divisé en catégories ! Alors 
n’hésitez plus, découvrez les joies du jardinage, 
le bonheur de respirer l’odeur des fleurs en 
ouvrant votre fenêtre le matin, la sérénité 
qu’on peut trouver à embellir une plate-bande 
ou un petit parterre. Et si vous préférez laisser 
la nature répandre ses richesses, choisissez 
la catégorie Jardin au naturel et faites-nous 
découvrir vos trouvailles ! Nous publierons les 
photos des jardins ou façades lauréats dans un 
prochain numéro du journal communal.

Patricia Venturelli  
Bourgmestre faisant fonction



❙❙ Le Président Grégory Hemerijckx annonce les 
dates des séances du Conseil pour le pre-
mier semestre 2018: 17 janvier, 21 février, 22 
février, 18 avril, 23 mai et 20 juin. 

❙❙ Le Conseil prend connaissance des résultats 
de l’enquête publique relative à la fermeture 
du passage à niveau n°21 et décide à l’una-
nimité de marquer son accord sur la création 
de la nouvelle voirie rue de Ham.

❙❙ Marino Marchetti, Conseiller communal, 
signale que le Conseil communal de Tubize a 
voté ce lundi 11 décembre, à l’unanimité, une 
motion contre la fermeture de la Justice de 
Paix de Tubize.

❙❙ L’Echevin des Travaux Axel Demol signale que les 
travaux au Stincup Lobbecq sont reportés au 
début 2018 en raison des conditions climatiques.

❙❙ Le Conseil prend acte de la démission de Syl-
viane Masy du groupe politique RE Nouveau, 
celle-ci prenant effet ce jour, ensuite de quoi 
Mme Masy est démissionnaire de plein droit de 
tous les mandats qu’elle exerçait à titre dérivé tel 
que défini à l’article L5111-1 du code de la 
démocratie locale et de la décentralisation.

❙❙ Par 18 OUI et 1 ABSTENTION, le Conseil 
approuve les points portés à l’ordre du jour 
des Assemblées des Intercommunales sui-
vantes : ISBW, IGRETEC, Ethias.

❙❙ A l’unanimité, le Conseil approuve la création 
et le projet de statut de l’a.s.b.l. « Maison du 
Tourisme du Brabant wallon » et, par 17 
oui et 1 abstention, désigne Jean-Claude 
Piccin en qualité de représentant de la Com-
mune au sein de l’Assemblée générale.

❙❙ A l’unanimité, le Conseil approuve l’avenant à 
la convention de partenariat entre le CRIBW 
et la Commune de Rebecq dans le cadre de 
l’accueil des primo-arrivants.

❙❙ A l’unanimité, le Conseil approuve le renou-
vellement de la convention signée par le 
Gouvernement provincial avec la société TEC 
permettant d’organiser le transport de per-
sonnes non blessées lors d’une situation 
d’urgence collective vers un centre d’accueil 
ou d’hébergement.

❙❙ A l’unanimité, le Conseil approuve sur base des 
dossiers actuellement en possession de l’admi-
nistration, la liste des subventions aux socié-
tés et associations pour l’exercice 2018.

❙❙ A l’unanimité, le Conseil approuve le contrat 
de gestion entre la Commune et la Maison 
de Jeunes pour l’organisation d’une activité 
musicale (Concerto à 5€).
❙❙ A l’unanimité, le Conseil approuve le contrat 

de gestion entre la Commune et la Royale 
Union Sportive Rebecquoise.
❙❙ Par 14 OUI et 6 ABSTENTIONS, le Conseil 

adopte le Plan d’embauche pour les années 
2018-2019-2020.

❙❙ A l’unanimité, le Conseil marque son accord 
sur le pourcentage suivant de participation de 
chacune des 4 communes à la dotation com-
munale globale de la Zone de Police Ouest 
Brabant wallon :Braine-Le-Château 19,09 %, 
Ittre 14,90 %, Rebecq 18,33 %, Tubize 47,68 %  et 
fixe au montant de 935.517,38€ la contribution 
de la Commune de Rebecq à la dotation com-
munale globale de la Zone de Police Ouest Bra-
bant wallon pour l’exercice 2018.

❙❙ A l’unanimité, le Conseil fixe au montant 
de 460.822,60€ la dotation 2018 de la Com-
mune de Rebecq à la Zone de Secours du 
Brabant wallon.

❙❙ Par 11 OUI, 6 NON et 3 ABSTENTIONS, le 
Conseil approuve le budget 2018.

❙❙ Par 11 OUI et 9 ABSTENTIONS, le Conseil 
approuve la modification budgétaire n°2 du 
CPAS pour l’exercice 2017.

❙❙ A l’unanimité, le Conseil décide de l’interdic-
tion de circulation de véhicules à moteur sur le 
sentier comestible (sentier reliant le Sentier 
des Chevaux, depuis le carrefour avec la Rue du 
Pont, au Chemin Marais Bourleau à hauteur du 
carrefour avec le Chemin Millecamps). 

❙❙ A l’unanimité, le Conseil marque son accord 
sur la révision du bail emphytéotique liant 
la Commune à la SPRL SDG (Tennisland), de 
manière à prolonger sa durée jusqu’à la date 
du 31 décembre 2060, toutes autres disposi-
tions du bail en cours restant inchangées.

❙❙ A l’unanimité, le Conseil ratifie l’ouverture 
d’une classe maternelle mi-temps à l’implan-
tation de Germinal et à l’implantation de Bier-
ghes, en fonction des nombres d’élèves.

QUESTIONS D’ACTUALITÉ
❙❙ Christian Mahy, Conseiller commu-

nal, évoque un article paru dans la revue 
«Espace vie» selon lequel le Fonction-
naire Délégué avait écrit aux Communes 
en leur demandant d’être attentives au 
respect des conditions urbanistiques en 
ce qui concerne les mâts et bannières 
publicitaires. Il demande quelles suites 
ont été réservées à ce courrier. La Bourg-
mestre faisant fonction Patricia Venturelli 
répond que la Commune ne dispose pas 
d’agents constatateurs en matière d’infrac-
tions urbanistiques. Le service a par ail-
leurs d’autres priorités pour l’instant, suite 
à l’entrée en vigueur du nouveau CoDT. 
Christian Mahy, Conseiller communal, 
indiquant qu’il convient que les personnes 
évitent de faire un investissement inutile, 
la Bourgmestre faisant fonction Patricia 
Venturelli propose qu’une information soit 
donnée via le Rebecq à la une.

❙❙ Christian Mahy, Conseiller communal, 
demande si la Commune dispose d’un lis-
ting des agriculteurs afin de les contacter 
pour programmer les opérations d’enlève-
ment de betteraves, le chemins de cam-
pagne se trouvant souvent bloqués par un 
important charroi (grue, semi-remorques). 
Il demande si la Commission agricole 
s’est saisie du problème. La Présidente du 
CPAS Sophie Keymolen répond qu’il serait 
effectivement intéressant d’en parler à 
la Commission. L’Echevin de l’agriculture 
Hervé Meersschaut signale qu’il est dans 
l’intention de la Commission d’élaborer 
une charte qui concernera ce type de pro-
blème. Un article sera également intégré 
dans le Rebecq à la Une.

COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAL DU 13 DÉCEMBRE 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAL DU 17 JANVIER 
❙❙ La Bourgmestre faisant fonction Patricia 

Venturelli signale qu’il y a une alerte «jaune» 
météo pour la nuit du 17 janvier (pour raison 
de vents forts) et que le numéro 1722 sera 
activé à partir de minuit. Elle signale égale-
ment que certains habitants se sont plaints 
du fait d’une circulation importante de 
camions durant la nuit. Renseignements pris, 
il s’agit de camions venus enlever les stocks 
de betteraves. Rien n’interdit aux camions de 
circuler la nuit moyennant respect du code de 
la route et de la tranquillité publique.

❙❙ Le Conseil désigne les représentants du 
Conseil en remplacement de Mme Masy :
❙˺ à la Commission communale de l’Accueil, 
par 18 OUI et 3 ABSTENTIONS, Jean-Lou 
Wouters
❙˺ au Centre culturel de Rebecq, par 18 OUI, 1 
NON et 2 ABSTENTIONS, Nathalie Baeyens
❙˺ à la COPALOC, par 19 OUI et 2 ABSTENTIONS, 
Micheline Hayette
❙˺ à IMIO, par 18 OUI, 1 Non et 2 ABSTENTIONS, 
Marino Marchetti.

❙❙ A l’unanimité, le Conseil ratifie l’avenant à la 
convention en cours entre Reprobel et l’ad-
ministration communale de Rebecq.

❙❙ A l’unanimité, le Conseil approuve l’avenant à 
la convention d’affiliation au Service provin-
cial de Promotion de la Santé à l’école, suite au 
changement de lieu des visites médicales.

❙❙ A l’unanimité, le Conseil décide créer un 
emplacement de stationnement pour per-
sonne handicapée à la rue de Saintes 58.
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QUESTIONS D’ACTUALITÉ
❙❙ Sylviane Masy, conseillère communale, informe que des personnes sont revenues vers elle 

pour lui signaler que des véhicules empruntent régulièrement et à grande vitesse la bande 
d’arrêt d’urgence de la N6 pour éviter les problèmes liés aux feux et ce à partir de la pompe 
à essence Texaco. Ces comportements présentent un danger pour les riverains. La Bourg-
mestre faisant fonction Patricia Venturelli répond que la Commune contactera la Région wal-
lonne à ce sujet, pour voir s’il est envisageable de placer des obstacles physiques (potelets?).

❙❙ Martine Van Belleghem, conseillère communale, demande s’il est possible de rappeler par des 
marquages au sol, à l’instar de ce qui s’est fait au centre du village de Rebecq, la zone 30 du 
centre de Quenast. Elle demande également le placement de panneaux interdisant le transit 
des camions de gros gabarit. La Bourgmestre faisant fonction Patricia Venturelli répond que ces 
questions seront soumises au service mobilité, en vue d’une instruction et qu’il sera également 
demandé de revérifier la situation pour tout le centre de Quenast. Martine Van Belleghem, conseil-
lère communale, demande s’il est possible de nettoyer les vitres des luminaires d’éclairage 
public. Elle demande également quand sera remplacé l’éclairage accidenté à proximité de chez 
elle. Concernant le nettoyage, la Bourgmestre faisant fonction Patricia Venturelli répond que le 
travail est trop coûteux. L’Echevin des Travaux Axel Demol précise qu’Ores ne réalise pas ce type 
d’entretien. Le nettoyage ne se fait que lors d’interventions d’entretien plus importantes (rempla-
cement de lampe). Concernant le poteau accidenté, l’Echevin des Travaux Axel Demol répond 
que la commande a été passée pour son remplacement.

INTERPELLATION CITOYENNE

Lors du Conseil Communal du 17 janvier, M. Etienne Mayeur a présenté l’interpellation suivante : 
 « Conseil Communal, participation, communication »

«Bonjour à tous, avant tout, je tiens à préciser que 
je parle aujourd’hui en mon nom propre et non au 
nom des différentes organisations et associations 
dans lesquelles je suis actif. Depuis quelque temps 
déjà, j’ai à nouveau l’occasion de m’asseoir dans 
les bancs du public lors des séances du Conseil 
Communal, et je dois bien reconnaître que bien 
souvent, le citoyen que je suis, reste sur sa faim et 
ce à plusieurs égards. Premièrement j’ai été très 
surpris de la faible présence de citoyens lors de ces 
séances. Je n’ai jamais pris le temps de compter 
mais à chaque fois je me demande pourquoi. Bien 
sûr certains Conseils sont plus peuplés, sans doute 
en raison de points de l’ordre du jour plus particu-
liers ou plus porteurs. Il faut sans doute mettre en 
cause l’évolution de notre société, où seul le temps 
est devenu la vraie richesse, ne donnant pas l’occa-
sion aux citoyens de se libérer une fois par mois, 
après une journée de travail bien remplie et une 
vie familiale qui ne l’est pas moins. Mais est-ce là 
l’unique raison ? Les événements récents ont jeté 
l’opprobre sur quelques politiciens déviants et n’ont 
fait qu’accentuer une défiance déjà bien présente 
envers le monde politique. Je ne doute pas du fait 
qu’en interne les différents partis du pays cherchent 
à remédier à cette perte de confiance mais je suis 
persuadé qu’au niveau local un important travail 
est à accomplir. En effet si cette défiance existe, elle 
m’a parfois paru réciproque. Je suis persuadé qu’in-
dépendamment de toute question dogmatique, le 
citoyen et le politique doivent travailler de concert 
au bénéfice de la communauté. Trop souvent 
telle ou telle question est préjugée trop complexe 

ou trop inabordable pour que le citoyen puisse la 
comprendre ou pire, déjà connue de tous. Or la 
population, en constant renouvellement, regorge 
de gens intéressés, d’experts dans leur domaine et 
je trouve dommage que ceux-ci ne soient consultés 
que trop sporadiquement, quasi exclusivement par 
la voie des urnes. Je ne peux que me réjouir d’initia-
tives telles que le PCDN, le PCDR, le Conseil consul-
tatif des ainés, la CCATM, etc., mais sans aller aussi 
loin dans les implications individuelles, je déplore 
une communication bien trop congrue autour du 
Conseil Communal. Les prescrits légaux sont bien 
entendu respectés mais est-ce suffisant ? 

Au moment où j’ai rédigé cette intervention, il y a 
approximativement deux semaines, l’agenda du 
site internet de la Commune ne faisait aucune 
mention des dates des Conseils communaux. Tout 
le monde ne peut se libérer au pied levé et même s’il 
y a une certaine récurrence dans les dates, je trouve 
qu’il serait important que ces dates soient large-
ment communiquées. Pour préparer les séances, 
les Conseillers disposent de documents prépara-
toires. Une version à destination de la presse semble 
également disponible.[...]  -    Monsieur Mayeur 
remercie en séance les autorités d’avoir 
récemment pris la décision de mettre ces 
documents à disposition du public. La plu-
part du temps, le déroulement du Conseil lui-même 
ne donne pas, à mon avis, l’envie d’y revenir, mais 
je m’accroche à cette rare interface entre le monde 
politique et les citoyens. A titre personnel j’apprécie 
particulièrement les questions d’actualités, qui, vu 

qu’elles ne sont pas préparées, font souvent l’objet 
d’explications plus précises. Je trouve qu’un Conseil 
Communal, sans virer dans la pédagogie pater-
naliste ni la démagogie, pourrait cependant être 
un lieu d’informations détaillées à destination du 
public. Trop souvent nous sommes assommés 
d’acronymes mystérieux, particulièrement dans 
le cadre des intercommunales. Trop souvent des 
points à l’ordre du jour sont votés de manière grou-
pée, ce qui en soi ne me parait pas problématique, 
mais de ce fait ne permet pas au citoyen de suivre. 
Même dans le cas d’un vote pour l’approbation 
d’un ordre du jour d’une intercommunale pourquoi 
ne pas prendre le temps d’expliquer courtement 
cette intercommunale et tout aussi courtement les 
points principaux de ces ordres du jour. 

La répétition, même si parfois fastidieuse, est la 
base du savoir. Evidemment ça allongera la durée 
des Conseils mais n’est-ce pas là le prix à payer pour 
une meilleure compréhension mutuelle ? A l’heure 
actuelle, tout ce qui est tu ou omis est très rapide-
ment vécu comme suspect de la part du citoyen. 
Un peu plus d’explications réduirait certainement 
ce fossé. Lorsque je me suis intéressé aux Conseils 
communaux, il m’a été expliqué par le public que 
le citoyen ne pouvait y prendre la parole. Si cette 
information était erronée, force est de constater 
que la procédure pour mener à bien une interpella-
tion citoyenne, en plus d’être fort peu lisible, comme 
beaucoup de règlements, elle est surtout peu facile 
d’accès. - Monsieur Mayeur signale en séance 
que depuis peu la procédure est clairement 

❙❙ A l’unanimité, le Conseil approuve le marché 
suivant : retrait calorifuge en chaufferie à 
l’école de Germinal (28.000 € HTVA).

❙❙ A l’unanimité, le Conseil décide d’adhérer à 
la convention de coopération relative à l’or-
ganisation d’un achat groupé dans le cadre 
d’un marché de services postaux proposée 
par Sedifin (dénommée IFPBW dès le 1er jan-
vier 2018).

❙❙ Par 12 OUI et 9 ABSTENTIONS, le Conseil 
approuve le budget 2018 du CPAS.

❙❙ Le Conseil prend connaissance des 
comptes 2017 de l’édition 2017 du Concerto 
à 5€ organisé par la MJ asbl Point de 
Rencontre.

COMPTE-RENDU DU 
CONSEIL COMMUNAL  
DU 17 JANVIER (SUITE)
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accessible sur le site communal -  C’est donc 
armé de pas mal de motivation et de beaucoup de 
patience que le citoyen peut exercer ce droit démo-
cratique. Je me réjouis du fait que la Commune ait 
mis il n’y a pas si longtemps que ca un « espace 
public numérique » à la disposition du citoyen. Il y a 
beaucoup de choses à dire à propos des « nouveaux 
» modes de communication, particulièrement à 
propos des réseaux sociaux. S’il faut bien recon-
naître que trop souvent ces réseaux sont animés voir 
agités par des personnes aigries, négatives ou sim-
plement purement émotionnelles, il n’en reste qu’un 
grand nombre de rebecquois utilisent régulièrement 
ces supports pour s’informer sans pour autant se 
manifester ou commenter les diverses publications. 
Comme cela a été le cas pour le vinyle face au CD, un 
nouveau support ne doit pas remplacer le précédent 
mais au contraire enrichir l’offre. Il ne me semble pas 
irréaliste que la Commune soit actrice de ces nou-
veaux vecteurs, à tout le moins pour des informa-
tions de service, objectives et apolitiques telles que 
par exemple, la planification de travaux, les diffé-
rentes campagnes mises en place par les autorités, 
les enquêtes publiques etc., etc. Au citoyen ensuite, 
à un autre endroit que la page officielle, de décorti-
quer, triturer, commenter, vilipender ladite informa-
tion. Quelques aigris ne devraient pas dissuader le 
monde politique local d’utiliser ces outils pour com-
muniquer avec un part non négligeable de la popu-
lation. A l’ère du numérique, de solutions simples et 
peu onéreuses existent pour que les citoyens soient 
mieux informés. Je pense à une newsletter, à une 
version du journal communal envoyé par mail, aux 
comptes rendus de réunions ouvertes au public 
(comme celles du PCDN par exemple). Certaines 
Communes vont jusqu’à retransmettre en direct 
les Conseils communaux sur Facebook ou autres. 
Faut-il aller jusque-là ? Je l’ignore, l’avenir nous le 
dira. Mais une chose est sûre c’est que pour retisser 
des liens de confiance mutuelle, nous avons tous 
des pas à faire vers l’autre. Un Conseil Communal 
devrait aussi servir à ça. Pour terminer, je désire pré-
ciser que je me suis ici adressé à tous les membres 
du Conseil Communal, qu’ils soient dans la majorité 
ou l’opposition, actuelle ou future. Car dans mon 
intervention, il n’est pas question de dogmes, de pro-
grammes ou d’idées politiques partisanes mais tout 
simplement de Démocratie dans le sens premier et 
le plus noble du terme. Merci de l’attention que vous 
avez apporté à mon intervention.»

Christian Mahy, pour le groupe ECOLO, remer-
cie Monsieur Mayeur pour son interpellation, 
tant pour la qualité de celle-ci que pour le fait 
qu’il y a plus de 6 ans qu’il n’y en a plus eu au 
Conseil. Il remercie également le Collège com-
munal d’avoir mis la note de synthèse à disposi-
tion du public. Il soumet deux pistes de réflexion 
au Conseil: le fait d’à nouveau programmer des 
Conseils décentralisés dans les différents villages, 
comme cela s’est fait auparavant et l’idée de dési-
gner, comme cela se fait à Ittre, un journaliste qui 
assisterait à toute la séance publique et relaterait 
les débats. En ce qui concerne l’idée évoquée 
dans l’interpellation de retransmettre les débats, 
il insiste sur le fait que, si celle-ci est retenue, il 
faut prévoir les moyens techniques suffisants 
(plusieurs caméras et micros et un opérateur qui 
gère le tout).

Sylviane Masy signale qu’en ce qui concerne 
les points évoqués, l’annonce des dates du 
Conseil a toujours, depuis plusieurs années, été 
faite bien à l’avance; elle rappelle que des 
Conseils décentralisés ont été réalisés lors de la 
précédente législature. Elle est également favo-
rable à ce que des séances (deux par an) soient 
dédicacées aux interpellations.

Marino Marchetti, pour le groupe RE-Nou-
veau, se déclare favorable à la retransmission 
des Conseils et à l’organisation de Conseils 
décentralisés. Il estime également que la loi n’est 
pas très claire et qu’il est dommage que l’on pré-
voie la possibilité de faire une interpellation mais 
pas celle d’avoir un débat. Une plus grande par-
ticipation est pour lui bienvenue. Etant actif en 
politique depuis quelques années, il avoue ne 
pas savoir très bien comment faire pour attirer 
les gens au Conseil communal. La majorité des 
citoyens ne sait pas ce qu’est un Échevin ou un 
Conseiller communal. Il espère que l’on pourra 
évoluer vers plus de débats avec les citoyens.

Philippe Hauters, pour le groupe MR, remer-
cie Monsieur Mayeur pour son intervention et 
remercie le public de l’intérêt qu’il porte à la 
gestion communale. Il signale qu’à titre person-
nel il a veillé, depuis 2012, à ce que le maximum 
d’information soit donnée, via le site internet, les 
brèves et les réunions avec les citoyens. Avant 
même l’interpellation, il a abordé le point lors du 
Collège du 18 décembre, ce qui a permis que le 
règlement et la note de synthèse soient publiés 
sur le site internet et que les dates des Conseils 
y figurent dans l’agenda. Il signale également 
que la planification des travaux et l’annonce des 
réunions sont régulièrement publiés sur ce site. 
Concernant la retransmission du Conseil sur les 
réseaux sociaux, il estime que cela devra faire 
l’objet d’une réflexion. Il n’est en effet pas sûr 
qu’une retransmission permettra d’avoir plus de 
public en séance du Conseil. Il signale également 
qu’il est favorable au fait de détailler les points 
mis à l’ordre du jour des Intercommunales.

Dimitri Legasse, pour le groupe Action Commu-
nale, remercie Monsieur Mayeur et salue son initia-
tive. Il précise que lors de la précédente législature, 
des Conseils communaux spéciaux avaient été orga-
nisés uniquement pour des questions d’actualité 
avec interactivité. Ceux-ci n’ont pas recueilli un grand 
succès. La majorité en place avait également décen-
tralisé plusieurs séances (2 ou 3), sans grand succès en 
termes de fréquentation du public. Le citoyen et le 
politique, qui est aussi citoyen avant tout, doivent 
travailler au bénéfice de la communauté. Il rappelle 
qu’au moins 20 des Conseillers communaux sont des 
citoyens, non professionnels de la politique. Il n’y a 
pas de cloisonnement. Il rappelle qu’il existe depuis 
au moins deux législatures toute une série de lieux 
dédiés au dialogue:

 ❙ le Plan Communal de Développement Rural 
(PCDR), par essence,

 ❙ la Commission Consultative en matière 
d’Aménagement du Territoire, d’urbanisme 
et de Mobilité (CCATM), où au moins la 
moitié des membres ne sont pas Conseillers 
communaux,

 ❙ le Plan Communal de Développement de 
la Nature (PCDN), qui est une institution à 
Rebecq et qui est composé quasi exclusive-
ment de citoyens,

 ❙ la commission agricole,

 ❙ la Commission Communale de l’Ac-
cueil extrascolaire (CCA) et le Conseil Com-
munal Consultatif des Aînés (CCCA), 

 ❙ Le Plan de Cohésion Sociale (PCS),

 ❙ la Maison des Jeunes (MJ) et le Conseil des 
jeunes.

Il estime qu’on est pas en reste à Rebecq mais 
qu’on peut toujours mieux faire. Il rappelle qu’à 
ses débuts comme élu local, les Conseils étaient 
convoqués par simple affichage et avec une 
fréquence plus aléatoire. Aujourd’hui, le jour est 
fixe, la récurrence précise. Le Collège a déjà pris 
l’initiative de mettre la note de synthèse à dispo-
sition du public. Il s’agit d’une belle évolution en 
à peine 12 ans. Il faut également mentionner la 
publication d’un périodique d’information, dis-
tribué 6 à 7 fois par an en toutes-boîtes. Concer-
nant le déroulement du Conseil, il y aurait 
beaucoup à en dire singulièrement sur les inter-
communales, pluricommunales, asbl, etc, pour 
lesquelles les membres du Conseil auraient du 
mérite à donner plus d’explications. Il faut éga-
lement pointer le fait que la population peut 
interpeller le Conseil mais que cela est fort cade-
nassé. Ils ne peuvent intervenir dans les débats 
proprement dit. Mais les Conseillers ont quant 
à eux des devoirs et des comptes à rendre vis-
à-vis des électeurs. C’est d’ailleurs ce qu’ils font 
via les questions d’actualité qui, contrairement 
à d’autres assemblées, permettent un réel débat 
avec des prises de parole plus libres que dans ces 
dernières. Concernant les nouveaux moyens de 
communication, Monsieur Legasse pense qu’il 
faut encore prendre un peu de recul et mûrir 
la chose pour arriver à une solution à l’unisson. 
Cela pourrait être l’enjeu de la prochaine légis-
lature. En conclusion, il remercie encore Mon-
sieur Mayeur pour son intervention salutaire et 
rafraîchissante.

Monsieur Mayeur  remercie l’assemblée de 
l’avoir entendu. Il déclare qu’il n’est pas sûr 
que Facebook, à titre d’exemple, apporterait 
beaucoup à la démocratie locale. Mais s’il y a 
un cadre administratif, il y a aussi la créativité. 
La balle est donc dans le camp du Conseil com-
munal, la réflexion pouvant déjà partir des outils 
disponibles. Il ne s’attend pas à un changement 
radical ou rapide mais espère qu’il y aura au 
moins une réflexion. Il reconnaît que consulter 
le citoyen est difficile car celui-ci confond par-
fois consultation et prise de décision en lieu et 
place des élus. Il y a pour lui un travail formatif à 
faire plutôt que défensif. Il ajoute qu’en ce qui le 
concerne, il n’a pas trouvé la procédure d’inter-
pellation particulièrement problématique, si ce 
n’est qu’il serait sans doute utile de publier le 
titre ou à tout le moins le sujet de l’interpellation.
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LE CONSEIL  
COMMUNAL
Le Conseil communal agit comme une sorte de « 
Parlement » de la Commune. Il se réunit environ 
une fois par mois et règle tout ce qui est d’intérêt 
communal.

Entre autres, le Conseil Communal

 ❙ vote le budget communal (prévision) et 
approuve les comptes (réalisation)

 ❙ vote les taxes et décide des emprunts

 ❙ décide de la location, la vente et l’achat 
d’immeubles

 ❙ nomme le personnel communal

 ❙ organise l’enseignement communal

 ❙ vote les règlements relatifs à la sécurité, la pro-
preté et la tranquillité des citoyens

Les séances du Conseil communal sont publiques 
sauf lorsqu’il s’agit de questions concernant des 
personnes, qui sont donc traitées en huis clos.

Le Conseil communal est intégralement renou-
velé lors d’élections qui ont lieu tous les 6 ans 
le deuxième dimanche d’octobre. La prochaine 
élection aura lieu le 14 octobre 2018. Les Conseil-
lers communaux sont élus directement par 
l’assemblée des électeurs de la Commune. Leur 
nombre, toujours impair, varie de 7 à 55 suivant 
l’importance démographique de la Commune. 
A Rebecq, la population élit 21 Conseillers 
communaux.

De gauche à droite :

Hervé Meersschaut, Philippe Hauters,  
Martine Van Belleghem, Michel Tondeur,  
André Deschamps, Sophie Keymolen,  
Jean Lou Wouters, Patricia Venturelli,  
Paul Jespers, Dimitri Legasse, Léon Kyquemberg, 
Jean Paul Denimal, Nathalie poelaert,  
Christian Mahy, Patrick Ophals, Grégory Hemerijckx,  
Micheline Hayette, Rossano Barchi,  
Marino Marchetti, Manu Regibo, Sylviane Masy

LA COMMUNE ET LE CPAS  
MAIN DANS LA MAIN
Les deux institutions, dont les services 
au public sont situés depuis 2013 sur le 
même site au centre du village, travaillent 
à créer des synergies, partager les res-
sources et les compétences, afin de rendre 
au citoyen le meilleur service au moindre 
coût. Chaque année, un Conseil commun 
est organisé entre le Conseil communal et 
le Conseil de l’Action Sociale. A cette occa-
sion est présenté le Rapport des Syner-
gies, dont voici le résumé.

Plan communal d’urgence
En cas de catastrophe communale, le 
Bourgmestre peut déclencher un Plan 
d’urgence, qui rassemble les forces 
autour d’une même table et définit les 
procédures à suivre pour une résolution 
de crise efficace. Notre Plan est désor-
mais bien rôdé et est prêt, si nécessaire, 
à s’enclencher dans les services en toute 
fluidité.

Insertion professionnelle
Le CPAS favorise l’insertion profession-
nelle par la mise au travail dans le cadre 
notamment des «articles 60 et 61 ». La 
Commune est le premier partenaire 
extérieur du CPAS en matière d’inser-
tion professionnelle. Ainsi, en 2016, huit 
travailleurs ont été en activité à la Com-
mune dans ce cadre et en appoint à plu-
sieurs services.

Action sociale
La collaboration active entre le CPAS et 
la Commune dans les matières sociales 
s’effectue notamment par le biais du 
Plan de Cohésion Sociale (PCS), qui 
initie ou participe à de nombreux pro-
jets communs (Eté solidaire, potager 
collectif, Fête intergénérationnelle). 
Les ateliers informatiques en emploi 
sont désormais organisés dans l’Espace 
Public Numérique (EPN), en collabora-
tion avec le PCS. 

Accueil de la petite enfance
La Commune et le CPAS ont conçu 
et mis en œuvre ensemble le projet 
d’ouverture de la nouvelle structure 
d’accueil de 18 places des 0-3 ans à 
Bierghes : « L’Écolline ». La reprise du ser-
vice des accueillantes conventionnées 
est le fruit d’une collaboration entre la 
Commune, l’ISBW et le CPAS. Enfin, la 
Bibliothèque communale et les MCAE 
poursuivent leur partenariat pour la réa-
lisation d’animations, une fois par mois.

Ressources humaines
En 2012, la Commune et le CPAS ont 
décidé de créer un service interne de 
prévention et de protection au travail, 
commun aux deux institutions. Afin de 
renforcer les liens entre les agents des 
deux administrations, certaines mani-
festations sont organisées de concert : 
fête du Nouvel An…

Centre administratif
Le Centre administratif regroupe cer-
tains services du CPAS et de la Com-
mune. Le service Accueil est commun 
à l’ensemble des services qui y sont 
localisés. Il n’existe qu’un seul service de 
nettoyage pour les deux institutions. La 
gestion des fournitures fait l’objet d’une 
concertation régulière afin de favoriser 
les économies d’échelle.

Communication
Les outils de communication commu-
naux (le site Internet www.rebecq.be, 
le journal « Rebecq à la Une ») laissent 
une large place aux services du CPAS. 
Toutes les offres d’emploi du CPAS sont 
publiées sur le site internet communal.

Logistique, matériel et infrastructures

La Commune apporte au CPAS son 
appui logistique pour la réalisation de 
divers travaux, par exemple la tonte des 
pelouses. Le CPAS assure la préparation 
et la distribution du potage quotidien 
au bénéfice des écoles, du personnel, de 
la police locale, ainsi qu’aux enfants des 
plaines de vacances. Enfin, le service de 
nettoyage et de buanderie de la Maison 
de Repos assume la lessive du linge « de 
maison » de la Commune (essuies, tor-
chons). Le CPAS a adhéré à certains mar-
chés publics passés par la Commune 
relatifs aux services d’un conseiller 
juridique, ainsi qu’aux fournitures élec-
triques, de menuiserie, de plomberie, de 
gasoil, d’achats d’ordinateurs…

Institutionnel
Un comité de direction commun a été 
mis en place et, depuis 2011 les deux 
institutions ont décidé de faire appel au 
même Directeur financier. 

La sécurité des données
La Commune et le CPAS ont désigné en 
commun leur conseiller en sécurité de 
l’information.
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Le Dimanche 29 avril 2018, de 11h à 18h,  
se tiendra la « Fête des générations » sur le site 
du CPAS (rue Docteur Colson, 1 à 1430 Rebecq).

Au programme de la journée, de 
nombreuses activités gratuites 

  11h30, 13h30, 14h30, 15h30, 16h30 : Petit Train 
RRR

  13h : Atelier prévention des chutes

  13h à 17h : Atelier gravure NOUVEAU !

  16h : Spectacle de Magie

Activités non-stop: 
Balades en calèche, Espace cirque, Châteaux 
gonflables, Vélos comiques, Atelier cerf-volant, 
Initiation à la taille de pierre (NOUVEAU !), Par-
cours psychomotricité, Grimage, Atelier peinture
Bar dès 12h30,  possibilité de manger sur place

Fa m i ly  day  -  F ê t e  d e s  g é n é r at i o n s
w w w . r e b e c q . b e  –  w w w . b r a b a n t wa l l o n . b e

D imanche  29 av r i l  20 18
1 1 h  - 1 8 h

Act i v i t é s  g r atu i t e s

Family DayLE MOT DE LA  
PRÉSIDENTE DU CPAS
Comme vous le savez, notre CPAS se veut ouvert à 
tous. 

Vous pouvez dès lors rencontrer nos assistants 
sociaux chaque mardi et vendredi matin de 8h45 
à 11h45 (Centre administratif, rue Dr Colson 1). Le 
jeudi, une permanence pour « pension, allocation 
personne handicapée et allocation fédérale chauf-
fage » est organisée de 8h45 à 11h45. 

Les permanences spécifiques aux habitations 
sociales du Roman Païs se tiennent le premier jeudi 
du mois de 9h à 10h tandis que celles du service 
de médiation de dette « Actions sociales du Bra-
bant » se tiennent le premier et troisième mardi du 
mois. Quant aux permanences de l’AIS, celles-ci se 
tiennent le 4ième jeudi du mois (uniquement sur 
rendez-vous de 9h30 à 12h30). Enfin, une perma-
nence juridique a lieu le premier jeudi du mois de 
17h30 à 18h30. Autant d’occasions de pousser notre 
porte et de trouver l’aide dont vous avez besoin.

Les missions d’un CPAS ne se limitant pas à l’aide 
sociale, nous innovons et nous tentons aussi d’or-
ganiser des activités festives, qui permettent de se 
regrouper, de se rencontrer, de partager. Vous trou-
verez sur les photos ci-après l’exemple d’un atelier 
culinaire organisé avec les vivres qu’on retrouve 
dans nos colis alimentaires : un moment ludique 
permettant de diversifier ses repas tout en utilisant 
les mêmes condiments sous différentes formes et 
avec d’autres accompagnements. 

Le Conseil a également décidé de créer une page 
Facebook afin de vous informer au mieux des évè-
nements qu’il organise ou encore de vous rappeler 
les permanences… 

Enfin, je vous rappelle la date du 29 avril prochain, 
le CPAS organisera, en collaboration avec la Com-
mune, le Plan de Cohésion Sociale, la Province du 
Brabant wallon et le Rail Rebecq Rognon, sa qua-
trième Fête des générations, le « Family Day ». 

De nombreuses animations seront au programme : 
celles que vous avez appréciées chaque année 
comme l’espace cirque, les vélos comiques ou 
encore l’atelier cerf-volant, et de toutes nouvelles 
activités à découvrir, comme l’initiation à la taille de 
pierre ou l’atelier gravure. Un spectacle de magie, 
des balades en calèche ou en train, rythmeront la 
journée pour petits et grands. Nous vous attendons 
nombreux pour ce moment de partage et de fête, 
sur le site de la Maison de Repos la Résidence d’Aren-
berg, en espérant que le soleil sera au rendez-vous !

Au plaisir de vous y rencontrer, je vous souhaite un 
printemps radieux !

Sophie KEYMOLEN
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Family Day 1ÈRE EDITION DU 
NOËL SOLIDAIRE  
À REBECQ

Ce qui compte à Noël, ce n’est pas de décorer 
le sapin, c’est d’être tous réunis.

C’est pour cette raison que cette année, le 
service du Plan de Cohésion Sociale de la 
Commune de Rebecq et le CPAS ont uni leurs 
forces pour organiser un Noël Solidaire!

Le temps d’une soirée, le samedi 23 
décembre à la salle de Wisbecq, nous avons 
oublié nos différences et nos tracas pour être 
ensemble et profiter de l’instant présent!

Cette première édition fut une réussite! Tout 
le monde est rentré avec le sourire aux lèvres 
et même des larmes de joie.

Cette soirée a été possible grâce à tous les 
bénévoles, les dons que nous avons reçu, 
ainsi que les commerçants suivants : Mon 
voisin cuisine à Rebecq, Histoire de boire, 
Esprit du vin, Rouge Vanille, Antica Sicilia, 
L’oie cire, Feutre vagabond, La ferme du tam-
bourin, L’épi d’or, Brasserie Lefebvre, Le petit 
minon, Verger du paradis, Bertaux Frères, 
Delhaize d’Enghien, Colruyt de Bierghes, La 
taverne du moulin, Les deux choux de table, 
Centre culturel de Rebecq, Dems , NoSoucy

Au menu, le tout dans une ambiance de fête 
et mis en musique par le traiteur Liévyn.

Encore un grand merci à tout le monde et 
vivement la prochaine édition qui est déjà 
fixée au samedi 22 décembre 2018 à la salle 
de Wisbecq.

LE CPAS DE REBECQ LANCE  
UN APPEL AUX BONNES IDÉES
Le CPAS de Rebecq a reçu en donation deux habitations mitoyennes au n°8 et 
n°10, Chemin du Croly à Quenast. Ces immeubles doivent faire l’objet d’une 
importante rénovation que le CPAS ne peut assurer.
Le Conseil de l’action sociale réuni ce 27 février 2018 a décidé de lancer un appel à 
projets. Dès lors, si vous avez un projet sur Quenast déjà bien élaboré pour lequel 
il vous manque un espace immobilier, un partenariat avec le CPAS peut être 
envisagé.

Votre projet doit avoir une portée citoyenne, sociale, environnementale ou socio-
économique et il doit nous parvenir avant le 18 juin prochain avec les indica-
tions suivantes :

 ❙ Nom du projet

 ❙ Synthèse de présentation du projet

 ❙ Coût et financement du projet

 ❙ Formes et contours du partenariat

 ❙ Échéancier/planification du projet

 ❙ Nom et références de la personne de contact (adresse, email, téléphone, etc.)

Le Conseil de l’action sociale examinera les projets en sa séance du26 juin 2018.

ATELIER CULINAIRE
Tout ce qu’on peut cuisiner avec les vivres d’un colis alimentaire…
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LA RÉGIE TECHNIQUE TRAVAILLE POUR VOUS 

Travaux réalisés 

Travaux en voiries :
❙˺ Aménagement du carrefour Drôleau /
Haute Franchise,

Travaux d’entretiens :

❙˺ Sablage de la berne centrale et du mur de 
soutènement sur la route Industrielle

❙˺ Exhumation et lifting au cimetière de 
Wisbecq,

❙˺ Entretien des accotements en voiries.

Bâtiments :

❙˺ Installation d’un éclairage Led au Football 
de Rebecq : l’éclairage a été remplacé sur le 
terrain synthétique, améliorant la luminosité 
tout en diminuant la consommation élec-
trique. Investissement de 30.000 €. 
❙˺ Reconstruction du mur qui menaçait de 
s’effondrer à l’école de la rue de Saintes.

❙˺ Acoustique Grand Moulin/Taverne : pla-
cement de panneaux améliorant l’acous-
tique de la Taverne.
❙˺ Installation de nouvelles portes dans les 
écoles.

Travaux en cours :

❙˺ Reconstruction du mur côté Senne au 
Petit Moulin à Rebecq : début des travaux 
planifié le 1er mars pour un montant de 
100.000 €, subsidiés à hauteur de 50% par 
la Région Wallonne
❙˺ Réfection de la rue du Stincup Lobbecq 
(du passage à niveau au rond-point 
Paduwat)

❙˺ Réfection de la rue du Montgras (fin 
prévue le 16/03)
❙˺ Réfection de diverses portions (3000m²) 
de voiries : rue de la Carrière, chemin 
Marais Bouleau et à la Bouloire … 
❙˺ Grand-Place de Quenast suite et fin : pla-
cement des nouveaux garde-corps, de 
deux abris de bus et travail de finition
❙˺ Placement de nouveaux caveaux dans les 
cimetières de Rebecq et Quenast
❙˺ Placement d’un abri bus sur le quai de la 
Gare à Rebecq

Travaux à venir 2018 :

Printemps 2018 :
❙˺ réfection de la rue du Pont entre la 
Gare et le carrefour avec la rue Trieu 
du Bois et la chaussée de la Genette : 
réfection complète, voirie, éléments 
linéaires et trottoirs. Les travaux sont 
planifiés entre Carnaval et Pâques 
2018. Ce chantier est subsidié par la 
Région Wallonne (Pic 2017-2018).
❙˺ sécurisation du Chemin de Braine et 
Millecamps : nouveaux marquages 
routiers réfléchissants et sonores, 
placement de plots lumineux dans 
les virages
❙˺ destruction et construction d’un 
nouveau pertuis à la rue Anne Croix 
(lutte contre les inondations)
❙˺ mise en place de nouvelles struc-
tures bâchées (publicité)
❙˺ réfection partielle de dalles de 
béton à la rue du Radoux

Eté 2018 :
❙˺ réfection du casse-vitesse au Chemin 
du Gibet
❙˺ réfection du rond-point Zaman : 
nouvel éclairage public
❙˺ réaménagement de la cour rue des 
Sauniers
❙˺ aménagement d’une piste cyclable 
à la rue Marais à Scailles
❙˺ réfection de voirie à la Vallée des 
Oiseau
❙˺ réfection de diverses portions de 
voiries (7000m²)
❙˺ augmentation du nombre de places 
de parking au Sentier Cliquet

❙˺ réparation d’affaissements et redres-
sement de bordures à la rue du Pont 
(entrée poste) et à la rue Docteur 
Colson

Travaux planifiés 2019 :

❙˺ réfection chemin du Croly de la 
place du Centenaire à la route 
Industrielle.
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LA SEMAINE DES ABEILLES 
ET DES POLLINISATEURS 
DU 27 MAI AU 3 JUIN 2018 
PARTOUT EN WALLONIE
Pour la deuxième année consécutive, le Ministre wallon de la Nature 
et de l’Agriculture organise une Semaine des Abeilles et des Pollini-
sateurs sur tout le territoire wallon. Cette campagne est cohérente 
avec le Plan Maya auquel la Commune de Rebecq adhère depuis 5 
ans déjà. En effet, ces initiatives visent notamment à faire découvrir 
le monde de ces petits insectes et en expliquer leurs rôles et leur 
importance tant pour l’espèce humaine que pour l’environnement 
et la biodiversité.

Dans le cadre de cette campagne, vous retrouverez de nombreuses 
activités telles que des :

 ❙ conférences ;

 ❙ visites de 
ruchers ;

 ❙ projections de 
films ;

 ❙ expositions ;

 ❙ dégustations ;

 ❙ et bien d’autres 
choses encore !

N’hésitez pas à contacter le service environnement de la Commune 
(environnement@rebecq.be – 067/287.842) afin de savoir ce qui 
est organisé sur le territoire de Rebecq. Et si vous aussi vous sou-
haitez devenir acteur de cette campagne, vous pouvez vous ins-
crire via le formulaire que vous trouverez sur le site suivant : http://
www.abeillesetcompagnie.be/fr.

ADOPTEZ  
DES POULES !

Inédit sur Rebecq : la Commune offre des poules pour aider les 
habitants à réduire la quantité de leurs déchets ménagers.

Cette action remplit tout d’abord un objectif environnemental : une 
poule consomme l’équivalent de 150 kg de déchets organiques par 
an ! Le but pour les familles adoptantes est de nourrir les poules 
avec leurs épluchures et restes de repas et ainsi, diminuer de 20 à 
30 % la quantité de déchets jetés à la poubelle.

De plus, il s’agit de poules en partance pour l’abattoir. En effet, 
même si leur cycle de ponte est loin d’être terminé, elles ne sont 
plus assez productives pour l’industrie. Elles ont donc encore de 
belles années devant elles, pour autant qu’on puisse leur trouver un 
foyer d’accueil aménagé où chacune pourra débuter sa seconde 
vie. Vous souhaitez en connaître plus sur cette initiative, rendez-
vous sur le site www.lespoulesheureuses.org.

Si vous désirez adopter une poule (maximum 2 par ménage), 
réservez-la auprès du Service Environnement via l’adresse 
mail environnement@rebecq.be en indiquant vos coordonnées 
(nom, domicile, mail ou téléphone). La distribution aura lieu cet été, 
la date exacte sera communiquée ultérieurement aux inscrits.

OLYMPIADES 11.11.11 
NOS ÉLÈVES REMPORTENT  
DES PRIX !

Cette année, durant les heures de cours de philosophie et citoyen-
neté, les élèves de P3/P4 et de P5/P6 de l’implantation du Mon-
tgras ont participé aux olympiades 11.11.11. La consigne était de 
réaliser une affiche à partir de la phrase «  au-delà des murs, il y 
a … ». Les élèves ont fait une affiche sur le thème des migrants 
et des difficultés rencontrées par les migrants lors de leur périple 
pour une vie meilleure, à partir de l’histoire « Ma maison, c’est là 
où je vis. »

Chaque classe a fait une affiche différente et chaque classe a été 
récompensée :

 ❙ Les élèves de P3/P4 ont gagné un des deuxièmes prix du 
concours : « l’Atlas comment va le monde. ». 

 ❙ Les élèves de P5/P6 ont gagné un des premiers prix du 
concours de leur catégorie. Ce premier prix leur donne droit à 
une journée en compagnie de l’association Village du monde 
pour suivre un atelier. Cet atelier consiste à vivre une journée 
dans la peau d’un migrant.

Afin d’illustrer le projet, les élèves de P5-P6 ont eu l’honneur de 
passer à la télévision le jeudi 16 novembre 2017 au journal des 
Niouzzz, de la RTBF.

Tous les élèves sont ravis de l’expérience ! 

Designed by Evening_tao / Freepik
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NOUVEAU À REBECQ:  
COURS DE BOXE ÉDUCATIVE 
Le Plan de Cohésion Sociale s’efforce de promouvoir le droit à l’épanouissement 
culturel et social. C’est pour cette raison qu’il a mis en place des cours de boxe éduca-
tive pour les enfants et jeunes adolescents. La boxe éducative permet de se défouler 
et se décharger des pressions quotidiennes mais aussi de reprendre confiance en soi 
dans un cadre non violent et discipliné.

N’hésitez pas à contacter le PCS pour d’autres informations. Contact : Delphine Vec-
chiato 067/287.859 delphine.vecchiato@commune-rebecq.be - Attention, les 
places sont limitées!

OCTOBRE 2018 : ÉLECTIONS  
COMMUNALES ET PROVINCIALES
Un nouveau site web a été mis en ligne pour rassembler toutes les informations pra-
tiques au sujet des prochaines élections. Le site officiel  electionslocales.wallonie.be  
reprend toute la réglementation et les renseignements pratiques relatifs à l’organi-
sation du scrutin communal et provincial du 14 octobre 2018 sur le territoire wallon 
(hors Communauté germanophone).

L’information est répartie en fonction de 3 publics-cible :

 ❙  « Je suis candidat » :  
conditions d’éligibilité, formalités, incompatibilités, dépenses électorales, 
formulaires…

 ❙  « Je suis électeur » :  
qui peut voter, comment voter valablement, vote des étrangers, procuration, 
assistance et accessibilité…

 ❙  « Je suis opérateur » :  
rôle des communes, des provinces, des gouverneurs, constitution des bureaux 
électoraux…

A L’AVENIR LE LIVRE DE 
NICOLAS BEAUCLERCQ

Le Rebecquois Nicolas 
Beauclercq a publié en 
décembre dernier son pre-
mier ouvrage aux Editions 
du Panthéon, dans la col-
lection Mémoires, témoi-
gnages. « A l’avenir » est 
une sorte de carnet intime 
aux accents sensibles, qui 
dévoile les grands thèmes 

de l’existence : l’amour, la foi, la philosophie. Il est 
un appel sincère à plus d’humanité. A découvrir.

Nicolas Beauclercq

Fiche de présentation

À l'avenir

Carnet intime aux accents sensibles, cet ouvrage dévoile les grands thèmes

de l’existence : l’amour, la foi, la philosophie. Une invitation à écouter les

adagios qui s’écrivent sous la plume délicate de l’auteur.

Tableaux successifs de l’intimité d’une vie, c’est une ode à l’hédonisme et

au lâcher-prise. C’est un condensé de pensées touchantes, à la fois voyage

intérieur et porte ouverte sur l’autre, une façon d’éclairer les émotions de

son auteur.

Ainsi, Nicolas Beauclercq nous transporte vers un ailleurs le temps d’une

lecture. Vrai, sentimental, lumineux, il témoigne de sa profondeur.

Né d’une solitude, ce témoignage raconte une vie. Troublant cri du cœur et

miroir de l’existence, il est un appel sincère à plus d’humanité.

Parution :

Prix :
ISBN :

01 décembre 2017

13,90€

Mémoires, Témoignages

978-2-7547-3906-1

Genre :
136Pages :

« Qu’est-ce que l’amour ? L’amour est une énergie sentimentale, une 

canaille qui nous joue des tours. Sans retenue, nous la dépensons, et 

lorsque nous en sommes épuisés, nous en sommes les premiers étonnés. 

L’amour est également une sensation, ou plutôt un composé de sensations, 

qui nous change, qui nous met dans un autre état. »

Détails du livre

Distributeur : Hachette Livre

Extrait 

Résumé 

Avis éditeur

Mots clés
Écrits exutoires, Lettres d’amour,

Confessions intimes, Société,

Utopie, Esquisse à la mode,

Philosophie, Foi

12, rue Antoine Bourdelle  75015 Paris – Tél. 01 43 71 14 72 – Fax 01 43 71 14 46 – www.editions-pantheon.fr
S.A.R.L. au capital de 40 000 euros – R.C.S. : Paris B 389 493 271 – T.V.A. : FR 74 389 493 271

LE SAVIEZ-VOUS ?  
UN GR PASSE À REBECQ…
Un GR est un Sentier de Grande Randonnée.  
Il se déploie sur de longues distances, à parcourir en 
plusieurs jours.

Les GR sont rythmés par un balisage permanent 
et standardisé, qui a été réalisé afin de supprimer 
tout souci de recherche de l’itinéraire. On peut le 
retrouver sous plusieurs formes : marques à la pein-
ture, plaquettes ou autocollants sur les arbres, les 
poteaux, les rochers, les murs… 

Mais où passe le GR à Rebecq ?
Rebecq est traversé par le GRP 127 – Tour du Bra-
bant Wallon. Ce GR propose au randonneur de lui 
faire faire le tour de la province, pour un total de 266 
kilomètres, soit une douzaine de journées de ran-
donnée. Ce GR est une boucle, vous pouvez donc 
l’entreprendre n’importe où. La balade sur notre ter-
ritoire vous conduira de la Grand Place de Quenast 
au sentier du Presbytère où vous atteindrez une 
prairie et plusieurs tourniquets afin d’arriver à droite 
de la ferme de Bel Air. Vous continuerez ensuite 
votre route vers la rue Parmentier avec, en point de 
mire, l’Eglise de Rebecq, puis vous emprunterez la 
Ruelle Al’Tache. Par ces ruelles, vous pourrez admi-
rer la maison qui vit naitre Alfred et Ernest Solvay, 
puis la façade des Anciens Hospices. Vous passerez 
devant le monument aux morts magnifiquement 
restauré et les bâtiments des Anciens Moulins où 
vous admirerez la grande roue à aubes. Puis vous 
poursuivrez vers l’Ancienne Gare de Rebecq, pour 
découvrir le wagon restaurant. La balade vous 
emmènera à la rue Robifosse, puis au chemin Marais 
Bourleau, chemin Marais à la Bouloire et sentier Tout 
Blanc afin de retrouver le chemin Belle Vue qui vous 
conduira jusqu’à la gare d’Hennuyères.

Une Rebecquoise, Madame Raymonde Geys, 
marcheuse émérite, s’est beaucoup investie dans 
ce projet et s’est notamment chargée du balisage 
à travers notre Commune. Un grand BRAVO à elle ! 
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GÉRALDINE, NOUVELLE ANIMATRICE  
À LA MAISON DE JEUNES

Depuis décembre, Géraldine Snoeck est venue rejoindre 
l’équipe d’animation de la MJ. Cette jeune maman d’une 
petite Ambre, amène dans ses bagages sa joie de vivre, son 
dynamisme et son humour.

Géraldine, comment es tu arrivée  
à la Maison de Jeunes ?

Je travaillais dans une crèche depuis 10 ans. J’aspirais depuis quelque temps à une réo-
rientation professionnelle, et j’avais toujours eu l’idée de travailler dans l’éducation perma-
nente, l’aide à la jeunesse. J’ai donc entrepris des études en cours du soir afin de m’ouvrir 
plus de portes, notamment vers les Maison de Jeunes... Lorsque j’ai découvert l’annonce 
pour le poste d’animatrice au sein de la MJ Rebecq, je me suis renseignée et j’ai vu que cela 
bougeait pas mal au niveau des activités, des ateliers et participation à des événements.

Que penses-tu apporter à la MJ ?
J’aimerais apporter un nouveau vent de dynamisme. Des touches créatives et féminines 
car je me suis rendu compte que la MJ avait un public féminin et en demande d’activité.  
JE voudrais mettre en place des activités de découvertes sportives (danse, fitness, aéro-
bic...), des ateliers créatifs en lien avec les thématiques du moment. Et bien sûr, être à 
l’écoute des jeunes, les soutenir dans leurs différentes démarches. Que les jeunes sachent 
qu’ils peuvent compter sur moi. J’aimerais aussi rendre la MJ plus accueillante, en mettant 
en valeur le bâtiment, avec par exemple un projet de fresque (tag urbain). Et organiser des 
formations sur les thématiques qui touchent les jeunes (les addictions…).

BRUNCH Carnaval

En février dernier, la MJ a organisé son 1er Brunch afin de financer le Carnaval... Les 
jeunes tiennent à remercier la centaine de personnes présentes et les nombreux 
commentaires positifs. Pour ce 1er Brunch, la MJ avait mis en avant les produits frais 
du terroir (Ferme du Tambourin - Boulangerie Pascal’s  - magasin bio). Une grande 
majorité des pâtisseries était faites maison et par les jeunes.

Ateliers

La MJ organise de nombreux ateliers :

 ❙ Mini foot : Chaque mercredi de 15h - 17h - Prix 1 euro

 ❙ Ecole des devoirs : Chaque mardi et jeudi de 17h - 19h - 1 euro

Nous sommes toujours à la recherche d’une personne pouvant les soutenir des demandes 
de mathématique - science - niveau secondaire.  Prestation de volontariat - Plus d’info, 
n’hésitez pas à nous contacter.

 ❙ Chaque mercredi de 15h à 17h : 1 semaine atelier culinaire - cuisine faite par les 
jeunes selon leurs envies, la semaine suivante atelier artistique - gratuit

 ❙ Nouveau fitness dance - 
❙˺ Prochaine date 28/03/18 
❙˺ Ouvert à tous - pas de niveau requis
❙˺ 3 euros pour les adultes
❙˺ 1 euro pour les membres

 ❙ Nouveau : 2 fois par mois la MJ ouvre les vendredis soir et ce jusque 22h. L’accès 
est gratuit avec soirée à thème

 ❙ Prochain rendez-vous Croix rouge sur roues
❙˺ 28-03-18 - Cité Floréal
❙˺ 25-04-18 - Cité des Croix de feu
❙˺ 23-05-18 – Lieu encore à définir

Contact :  
MJ Rebecq | Avenue Behaut, 3c | 067/63.87.75 | mjrebecq@hotmail.com
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VOTRE AGENT DE QUARTIER
L’Antenne de Police est située Rue Parmentier, 16B. Elle est accessible du lundi au vendredi de 9h à 12 h et le mercredi de 13h à 19h (067/41.21.20). 
Chaque agent de quartier est en charge d’une zone, de manière à mieux pouvoir vous aider. Découvrez vite quel est votre agent de référence.
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VOLS PAR RUSE

Ces derniers jours nous constatons une 
augmentation des vols par ruse notam-
ment dans le Brabant wallon, le Hainaut 
et la Province de Namur. 

Qu’est-ce que le vol par ruse 
précisément?
Il s’agit d’un vol perpétré de manière 
insidieuse au domicile de seniors 
(le plus souvent) par une personne 
usurpant l’identité d’un policier, ou 
d’un ouvrier d’une compagnie d’eau 
ou d’électricité (dans la majorité des 
cas recensés). 

Conseils préventifs : com-
ment éviter le vol par ruse?

 ❙ Ne laissez pas paraître sur la son-
nette que vous vivez seul(e) (par 
exemple: veuve X). 

 ❙ Mentionnez uniquement votre nom 
de famille.

 ❙ Il est recommandé tout d’abord 
d’installer une chaîne à la porte. Il 
s’agit d’un premier obstacle pour les 
voleurs et cela permet à l’occupant de 
l’habitation de parler avec une per-
sonne qui se présente d’une manière 
relativement sûre.

 ❙ Méfiez-vous des colporteurs qui vous 
montrent leur marchandise à l’entrée 
de votre porte (tapis, draperie, ...). Ce 
subterfuge est souvent utilisé pour 
camoufler la perpétration d’un vol.

 ❙ Méfiez-vous des inconnus qui sonnent 
à votre porte et demandent quelque 
chose à boire ou à manger. Ne les lais-
sez surtout pas entrer chez vous.

 ❙ Exigez la carte de service de votre 
visiteur (s’il ne la montre pas auto-
matiquement). N’hésitez pas à lui 

demander de la glisser sous la porte. 
S’il n’a pas de carte de service, refusez 
toujours l’accès.

 ❙ Gardez le numéro de téléphone de la 
police locale près de votre téléphone. 
Quand quelqu’un sonne à votre porte 
et prétend être de la police, télépho-
nez à la police et demandez si le nom 
que donne l’agent en question existe 
et si cet agent est de service.

 ❙ Ne téléphonez surtout pas au numéro 
de téléphone que vous donne l’agent. 
Il peut s’agir du numéro d’un complice.

Que faire? A qui s’adresser en 
cas de vol ou tentative de vol 
par ruse?
Si malgré tout, vous êtes victime 
d’un vol ou d’une tentative de vol:

 ❙ Faites directement le 101 en don-
nant un maximum d’information 
concernant la description du ou 
des suspects ainsi que du véhicule 
éventuel

 ❙ Déclarez immédiatement le vol.

 ❙ En cas de vol de valeurs et de bons 
de caisse, prévenez immédiatement 
la banque et faites opposition. Cela 
empêchera les auteurs de s’emparer 
du butin.

 ❙ Il se peut que les voleurs aient laissé 
des traces. Ne touchez à rien jusqu’à 
l’arrivée sur les lieux de la (vraie) 
police.

 ❙ Un procès-verbal est dressé et la des-
cription de l’/des auteur(s) est diffusée 
aux autres services de police.

 ❙ La police est attentive à l’aide aux vic-
times. Nous ne pouvons dès lors que 
conseiller d’y faire appel.

BESOIN  
D’UN COUP DE MAIN ?

Cet été, les jeunes de votre région 
se mobilisent et vous aide…

Un groupe de jeunes, âgés entre 15 et 18 ans, s’est 
regroupé en collectif afin d’identifier les jobs à réa-
liser durant les 2 mois de vacances scolaires d’été.

Ces jeunes ont suivi diverses formations afin d’ac-
quérir des compétences de base, entre autres, en 
matières de jardinage, peinture et sécurité.

Les services proposés par ces jeunes 
s’adressent tant aux particuliers qu’aux 
entreprises.
Ce projet se déroule durant les mois de juillet et 
d’août sur les communes de Braine-le-Château, 
Ittre, Rebecq, Tubize et les environs. 

Services proposés
 ❙ Travaux de jardinage (désherbage, tonte de 
pelouse, taille de haies, travaux de potager)

 ❙ Travaux d’aménagement et de rénovation 
(intérieur et extérieur)

 ❙ Aide technicien

 ❙ Travaux de nettoyage (bureau, privé, car-wash, 
nettoyage de boxes dans les manèges, ramas-
sage de déchets)

 ❙ Petits travaux administratifs (classement, 
encodage, inventaire)

 ❙Travaux de ménage (repassage, aide en cuisine,…)

 ❙ Accompagnement (aide pour les courses, 
compagnie, compagnie aux personnes âgées 
ou atteintes d’un handicap)

 ❙ Travaux agricoles 

 ❙ Baby-sitting

Défraiement  
Les services proposés par « Jobs à l’appel » 
sont facturés sur base d’un défraiement horaire 
unique des jeunes qui s’élève à 8,00€/heure.

Mode d’emploi
L’un ou plusieurs de nos services vous intéressent ?

Vous pouvez nous communiquer les demandes de 
travaux devant être réalisées du 03/07 au 31/08.

Contactez dès à présent notre équipe afin que 
l’un de nos collaborateurs vienne réaliser un 
devis gratuit des travaux à effectuer chez vous. 

Dès votre accord pour les réalisations des tra-
vaux, il vous sera demandé de verser un acompte 
de 50% du montant total.

Le jour dit, un ou plusieurs jeunes du collectif 
« Jobs à l’appel » viendront effectuer les travaux.

A la fin des travaux, une facture vous sera adres-
sée afin de vous inviter à régler le solde restant.

Pour nous contacter
« Jobs à l’Appel » AMO Plan J 
24, rue Ferrer – 1480 Tubize – De 9h à 17h 
Tél : 02/355.26.67 – Fax : 02/355.26.63 
E-mail : jaa@planj.be – Web : www.planj.be
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QUAND RURALITÉ RIME AVEC CONVIVIALITÉ…

De nos jours, s’installer à la campagne est sou-
vent synonyme de recherche de tranquillité 
dans un  beau cadre de vie. Or, dans une Com-
mune semi-rurale comme Rebecq, la majorité 
du territoire est également un lieu de travail 
pour les agriculteurs. C’est donc à travers la 
création d’un Conseil consultatif agricole que la 
Commune a souhaité renouer le dialogue avec 
ces travailleurs discrets de la vie citoyenne. 

Au fur et à mesure des discussions, les agricul-
teurs ont émis le souhait de créer des ponts avec 
le reste de la population. Derrière cette volonté, 
il y a, d’une part, l’envie de faire connaître leur 
métier et d’inviter à davantage de compréhen-
sion vis-à-vis des contraintes auxquelles ils sont 
confrontés : horaires de travail, conditions clima-
tiques, accès à la terre, investissements lourds, 
fluctuation des prix, gestion administrative et 
financière, respect de la législation… D’autre 
part, il y a l’envie de partager leur passion et leur 
fierté de nourrir les gens, de braver les crises et 
de perpétuer leur savoir-faire.

Les difficultés d’un beau métier
Le métier d’agriculteur est particulièrement 
exigeant. En effet, un agriculteur travaille en 
moyenne 80 heures par semaine, 7 jours sur 7. 
De plus, il est tributaire des conditions clima-
tiques, du rythme de vie des animaux et de la 
saisonnalité de ses cultures. C’est pour cette 
raison que le travail en soirée, de nuit ou pen-
dant les week-ends est parfois indispensable. À 
titre d’exemple, la traite des vaches est effectuée 
tôt le matin vers 6h et de nouveau aux alentours 
de 18h, quel que soit le jour de l’année. Lorsqu’il 
souhaite partir en voyage, l’éleveur laitier doit 
donc employer quelqu’un en remplacement, ce 
qui double le prix de ses vacances.

Dans les années 60, un agriculteur pouvait 
faire vivre sa famille grâce à une dizaine de 
vaches. Aujourd’hui, il lui en faut 4 fois plus ! 
Cela explique l’augmentation constante de la 
taille des exploitations.

Afin de limiter les dépenses occasionnées par l’em-
bauche de personnel, l’agriculteur doit être extrê-
mement polyvalent. Outre la gestion quotidienne 
de ses cultures et de son élevage, il est notam-
ment amené à étudier le marché pour le choix de 
sa production, à négocier auprès des fournisseurs, 
à s’occuper de la maintenance de ses engins agri-
coles, à gérer les comptes, à se tenir informé de la 
législation, ou encore à constituer des dossiers de 
demandes de subvention.

Aujourd’hui, le prix du lait payé aux agricul-
teurs, fixé par le marché mondial, ne couvre 
plus son coût de production.

L’utilisation des produits phytosani-
taires sous haute surveillance
Les agriculteurs sont régulièrement pris pour cible 
par le reste de la population pour leur utilisation 
de produits phytopharmaceutiques. Cependant, 
ils sont tenus par des exigences bien plus fortes 
que les particuliers. En effet, l’usage et le dosage de 
ces produits, de plus en plus spécifiques et moins 
toxiques, sont sévèrement contrôlés. 

Les quantités de produits phytosanitaires uti-
lisées en agriculture ont fortement diminué 
depuis les années 2000 alors que leur utilisa-
tion augmentait chez les particuliers.

Les bons gestes font les bons amis
Sur les routes de campagne, il est habituel de 
croiser des véhicules lents et imposants. Pri-
vilégier une conduite douce et faire preuve 
de patience sont donc des comportements à 
adopter. Dans la pratique, un agriculteur aura 
davantage de difficultés à manœuvrer dans les 
petits chemins. Les automobilistes sont donc 
invités à reculer eux-mêmes. Parallèlement, 
l’agriculteur qui constate qu’une file se crée 

derrière son engin agricole peut décider de se 
garer quelques instants sur le côté afin de laisser 
le passage aux véhicules plus légers. 

Lors des travaux agricoles et suite à de mauvaises 
conditions climatiques, il n’est pas rare que de la 
boue se retrouve sur les voiries empruntées par les 
automobilistes. Les agriculteurs sont alors encou-
ragés à nettoyer les sorties de champs dès la fin 
des travaux afin de prévenir tout risque d’accident. 
Et en attendant que ceux-ci aient l’occasion de s’y 
atteler, les automobilistes pensent à adapter leur 
conduite en fonction de l’état de la route.

Les agriculteurs qui possèdent des pâtures en 
bord de route sont constamment confron-
tés à des dépôts clandestins (pneus, canettes, 
etc.). Hormis la pollution que cela entraîne, les 
déchets peuvent endommager les machines 
agricoles ou être ingérés par les bêtes qui 
peuvent développer des problèmes de santé.

Comment expliquer le phénomène 
des coulées boueuses ?
Concrètement, une goutte d’eau qui tombe sur le 
sol dégage de l’énergie lors de son impact sur le 
sol. Cette énergie libérée peut séparer des parti-
cules de terre qui se déplacent ensuite en suivant 
le chemin emprunté par l’eau, donnant naissance à 
l’érosion puis, par effet boule de neige, aux coulées 
de boue. Sous l’effet des changements climatiques 
actuels et à venir, ce phénomène va s’accroître. 
En effet, plus l’air est chaud, plus il est capable 
de contenir de l’humidité, ce qui conduira à une 
intensification des fortes pluies. 

Afin de contrer partiellement ce phénomène, plu-
sieurs possibilités s’offrent aux agriculteurs : mise 
en place d’aménagements anti-érosifs (fascines, 
bandes enherbées, plantation de haies, etc.), choix 
des cultures et de leur rotation, choix de tech-
niques agricoles qui limitent l’impact sur le sol 
(techniques culturales simplifiées), etc. L’idéal étant 
bien sûr de combiner ces différentes solutions.

Pour aller plus loin : 
 ❙ Portail de l’agriculture wallonne :  
https://agriculture.wallonie.be/accueil

CALENDRIER DES TRAVAUX AGRICOLES
Janv.& fév. Mars Avril Mai Juin. Juil. & août sept oct. Nov. Déc.

Epandage fumier/lisier 
(Selon l’AGW du 13 juin 2014)

Sous 
conditions

Sous conditions

Semis

Transport animaux en prairie

Ensilage herbe

Foin

Récolte blé

Récolte pommes de terre

Récolte betteraves

Récolte maïs ensilage

Retour animaux à la ferme
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COMMENT OBTENIR VOTRE  
PASSEPORT ÉLECTRONIQUE ?
Lors de votre demande, présentez une photo couleur, votre carte d’identité et votre 
ancien passeport si vous en possédez un.

Les passeports sont produits en cinq jours ouvrables (en procédure normale).

Le passeport a une validité de cinq ans pour les moins de 18 ans et de 7 ans pour les 
plus de 18 ans..

Une procédure d’urgence est possible. Le passeport peut être obtenu à la commune 
le 1er jour ouvrable qui suit la demande.

Les enfants mineurs doivent être présents, avec leur photo, et accompagnés par une 
personne exerçant l’autorité parentale.

Pour plus de renseignements, le site Internet du Service public fédéral Affaires étran-
gères répond à toutes vos questions sur le passeport électronique et vous donne des 
informations pratiques pour votre voyage. www.diplomatie.be

TARIFS
1. Procédure normale :

 ❙ - 18 ans = 45 € 

 ❙ adultes = 75 €

2.Procédure d’urgence :
 ❙ - 18 ans = 230 €

 ❙ adultes = 260 €

Soyez heureux de partir en voyage mais… Ne souriez plus sur vos photos de 
passeport !
Si vous avez besoin d’un nouveau passeport, soyez très attentif à votre photo. Elle 
doit en effet être conforme aux normes de l’O.A.C.I. (Organisation de l’Aviation Civile 
Internationale). Ces normes sont plus strictes que par le passé. Si votre photo n’est 
pas conforme, votre Commune devra la refuser.

Quatre réflexes de base à adopter
Lorsque vous faites votre photo, pensez à :

 ❙ 1. Avoir une expression neutre : bouche fermée, pas de sourire.

 ❙ 2. Garder la tête et les épaules droites, face à l’objectif.

 ❙ 3. Bien dégager votre visage : on doit voir votre front, votre menton et la naissance 
de vos oreilles.

 ❙ 4. Avoir les yeux bien visibles : pas de reflet dans les lunettes, pas de verres teintés, 
pas de monture trop large ou qui passe au ras des yeux.

Pour en savoir plus et pour voir des exemples concrets, rendez-vous sur  
www.photopasseport.be

AUTORISATION PARENTALE
Lorsqu’un mineur se rend à l’étranger avec un de ses parents, il lui est conseillé d’être 
muni d’une autorisation parentale légalisée de l’autre parent.

Lorsqu’un mineur voyage à l’étranger avec un tiers, il lui est conseillé d’être muni 
d’une autorisation parentale légalisée par au moins un des parents.

Sachez qu’en cas de voyage en avion, il est arrivé que des mineurs ne puissent 
embarquer sur un vol sans cette attestation.

Modalités pratiques :
 ❙ L’autorisation peut être rédigée à la main par le(s) parent(s) ou l’on peut utiliser le 
modèle type de l’Administration communale.

 ❙ Les parents doivent être munis de leur carte d’identité.

 ❙ L’autorisation parentale coûte 3 €. Sont exonérées les autorisations données dans 
le cadre d’un voyage scolaire.

 ❙ L’autorisation parentale doit être légalisée dans la Commune de résidence du ou 
des parents.

BROCANTE  
LE 24 JUIN
La traditionnelle brocante d’été aura lieu le 
dimanche 24 juin de 8h à 18h.

Le prix est inchangé : emplacement de 3m/2m à 
6€. Les métiers de bouche sont priés de télépho-
ner car leur nombre est limité.

Infos :  
0486/23.08.75  
rebecqevenement@hotmail.com 

ONE - DES ATELIERS 
CONFÉRENCES  
GRATUITS 
L’ONE vous propose des ateliers conférences gra-
tuits à l’ancienne Gare de Rebecq :

 ❙ lundi 23 avril de 19h à 21h  : Comment susci-
ter chez l’enfant le désir de coopérer sans  (ou avec 
moins) ces interminables disputes quotidiennes... 
Atelier sur la participation et le vivre ensemble

 ❙ lundi 28 mai de 19h à 21h : Comment éviter 
le recours à la punition tout en exprimant son 
désaccord avec force et en encourageant l’enfant 
à se rendre responsable de son comportement...
Atelier sur la gestion de conflit et la réparation

L’objectif de ces ateliers conférences est de 
prendre conscience de l’impact de nos paroles 
et des dégâts que certains de nos mots d’adultes 
peuvent occasionner chez les enfants/les ados 
(estime de soi), de comprendre pourquoi nos 
demandes restent souvent sans réponses et 
comment apparaissent les multiples conflits du 
quotidien, si épuisants pour les adultes. Enfin, 
de découvrir de nouveaux outils de communi-
cation souvent efficaces, toujours respectueux 
et sans conséquences négatives. Ceci pour 
rétablir un espace de confiance entre l’adulte et 
l’enfant/l’ado, cultiver le lien de manière asser-
tive. Construire des ponts plutôt que des murs.

Infos : Rommes Genevieve 0499/99.77.15
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DERNIÈRE MINUTE
SÉANCES D’AIDE AU REMPLISSAGE DES PAPIERS DE 
CONTRIBUTION
Des séances d’aide au remplissage des papiers de contributions seront 
organisées pour les citoyens rebecquois par des agents du service des 
contributions les vendredis 18 mai, 25 mai et 8 juin 2018 de 9h à 12h 
et de 13h à 16h (sur rendez-vous uniquement). Si vous êtes intéressé, 
vous pouvez vous inscrire au 067/287.811. Ces séances auront lieu au sein 
de l’Administration communale de Rebecq, Rue Docteur Colson, 1 à 1430 
Rebecq. Veuillez vous munir de votre carte d’identité et des justificatifs 
pour l’année 2016.

Vous recevez une proposition de déclaration simplifiée 
(PDS), que faire ? 

 ❙ Vous êtes d’accord avec le contenu ? Vous ne devez rien faire ! 

 ❙ Vous souhaitez modifier la déclaration ? Utilisez  Tax-on-web ou rendez-
vous dans les bureaux des services de contribution.

VOUS CONSTATEZ LA PRÉSENCE DE RATS?
Une dératisation de l’entité communale, des égouts ainsi que chez les 
particuliers qui en font la demande, est effectuée chaque année, à la 
demande de l’Administration communale, à raison de deux campagnes, 
une au printemps et une en automne.

Cette année, la dératisation de printemps aura lieu les 02, 03 et 04 mai 
2018 ! 

Infos et Inscriptions : Service Accueil 067/28.78.11

DEUX NOUVELLES PAGES FACEBOOK
Le Plan de Cohésion Sociale (PCS), un service communal qui a pour objec-
tif le développement social des quartiers ainsi que la lutte contre toutes les 
formes de précarité, de pauvreté et d’insécurité au sens large, a désormais 
une page « PCS Rebecq » sur Facebook. L’Espace Public Numérique, cet 
espace d’apprentissage des nouvelles technologies dispose également 
d’une page « EPN Rebecq » sur Facebook. N’hésitez pas à aimer ces pages, 
vous serez ainsi tenu informés des activités.

DIRECTION L’AFRIQUE POUR 2 REBECQUOISES !
Mayra Chico et Camille Hulsbosch, deux jeunes de la Commune, se sont 
lancées dans une aventure hors du commun avec l’ONG Défi Belgique 
Afrique : un projet d’éducation à la citoyenneté mondiale et solidaire.

Les deux Rebecquoises, en compagnie de trois cents autres jeunes, ont par-
ticipé durant l’année à plusieurs formations afin d’apprendre à connaitre, 
comprendre et développer un esprit critique sur les enjeux mondiaux. Ces 
formations vont les mener à confronter leurs connaissances aux réalités 
du Sud en participant à un séjour d’immersion et d’échanges dans un pays 
d’Afrique.

Là-bas, les jeunes vont se mobiliser, entre autres, pour l’action Sahel Vert. 
C’est une action de sensibilisation et de récolte de fonds destinée à cofi-
nancer les projets menées sur le terrain afin d’améliorer les conditions de 
vie des familles rurales, dont la principale activité est l’agriculture.

Plus d’infos sur le site Internet de l’ONG : www.ongdba.org 

REBECQ EN MUSIQUE

Pour la troisième année consécutive, l’Orchestre du XXIème Siècle s’invite 
dans notre Commune. Cet orchestre, composé de musiciens du théâtre 
de La Monnaie ou encore de l’Orchestre National de Belgique, met à 
l’honneur la musique classique et plus particulièrement les compositeurs 
contemporains, avec pour objectif de faire connaître et rendre accessible 
ce genre à tout public. Au programme, la création d’une œuvre d’un jeune 
compositeur de talent belge, Gwenaël Grisi, le Requiem de Mozart et 
d’autres encore. Rendez-vous le dimanche 27 mai à 16h à l’Église Saint-
Géry. Informations & réservations : http://www.aude-musique.com (P.A.F. :  
22€ par personne).

DÉLIBÈRE-TOI

Le Plan de Cohésion Sociale participe au projet ‘Délibère-toi’. C’est un 
projet positif et participatif qui donne la possibilité aux jeunes du secon-
daire de s’engager dans des stages citoyens ainsi que dans l’organisation 
d’un festival culturel durant les délibérations de juin, partout en Brabant 
wallon. Concrètement? Plusieurs domaines d’actions sont proposés: 
actions citoyennes, formations, découverte de métiers, sports, culture. 
Toutes les informations sont sur le site http://www.deliberetoi.be/

N’hésitez pas à venir vers nous pour d’autres informations. 

Contact : Delphine Vecchiato 067/287.859  
delphine.vecchiato@commune-rebecq.be 

BIBLIOTHÈQUE COMMUNALE 
La Bibliothèque communale sera fermée du 2 au 7 avril inclus.

Infos : www.rebecq-bibliotheque.be

16 



CONCOURS « REBECQ EN FLEURS »

5 CATEGORIES !
Rebecq est une bien jolie Commune, où il fait bon vivre. Nos villages seront encore bien plus 
attrayants dès le printemps, lorsque bourgeons et fleurs commenceront d’éclore dans nos 
jardins et au bord de nos routes. Pour participer à l’embellissement de nos maisons, l’Admi-
nistration communale vous propose son Concours « Rebecq en fleurs » dans sa nouvelle 
formule afin que chacun puisse y trouver la catégorie lui correspondant le mieux. La remise 
des prix aura lieu en septembre lors d’une réception à laquelle chaque participant sera invité 
pour recevoir un cadeau et peut-être un prix !

Catégories 
Façade maison de rangée : Quelques 
fleurs dans une jardinière, il suffit de peu de 
choses pour faire d’une simple façade une 
entrée accueillante et sympathique.

Façade avec jardinet a l’avant : Une 
jardinière à la fenêtre, une suspension, des 
pots sur la devanture, quelques fleurs dans 
le jardinet, juste de quoi égayer le quartier.

Maison 3 ou 4 façades avec jardinet 
a l’avant : La décoration de la façade 
ainsi que du jardinet visible depuis la voie 
publique seront pris en considération lors 
du passage du jury.

Jardin fleuri : Votre jardin est situé à l’ar-
rière de votre habitation ? Pas de problème ! 
Choisissez cette catégorie pour montrer 
au jury le fleurissement de votre jardin ou 
l’agencement de votre potager.

Jardin au naturel : La nature à l’état pur : 
pas d’utilisation de pesticides, utilisation 
d’espèces indigènes et mellifères, culture 
biologique, compostage, respect de la faune 
et de la flore.

Vous trouverez au verso le bulletin d’ins-
cription à compléter et à nous renvoyer 
avant le 30 juin.

✂

FÊTE DE L’ORTIE DE REBECQ

Mardi 1er mai 2018
Le mardi 1er mai 2018 de 10h à 17h aura lieu 
la 6ème édition de la Fête de l’Ortie de Rebecq, 
organisée par le PCDN (Plan Communal de 
Développement de la Nature) de Rebecq, avec la 
complicité des Guides Composteurs, de Nature 
& Progrès Brabant Ouest, de Rebecq en Transi-
tion, de Braine-le-Comte en Transition, du Cercle 
Horticole de Rebecq et de l’asbl Un Dimanche à 
la Campagne. Cette journée festive, familiale et 
didactique se déroulera au 3, Chemin Hurtebize 
à 1430 Rebecq, mais faute de parking, le rendez-
vous se donne au parking de l’ancienne gare de 
Rebecq, 82 rue du Pont, d’où des navettes gra-
tuites conduiront les visiteurs à la Fête de l’Ortie.

La nature sera au rendez-vous…
Dans un coin de nature préservée, des associa-
tions locales et des citoyens organisent, pour la 
6ème année consécutive, un grand rendez-vous 
des alternatives concrètes à l’usage des biocides 
au jardin, dans nos assiettes et au quotidien. La 
journée, dédiée au jardin naturel, aux techniques 
agro-écologiques, à l’éco-construction et à l’ali-
mentation durable, rassemble et met en réseau 
une foule d’initiatives citoyennes résolument 
positives, de manière ludique et informative.

... le plaisir, les jeux et la convivialité aussi !
Balade découverte des plantes sauvages comes-
tibles dont on pourra se délecter, conférence-
débat sur les vertus et les usages de l’ortie, 
visite de maisons en paille, énergies alternatives, 
découverte du premier « sentier comestible » 
de Rebecq, ateliers créatifs et animations pour 
enfants, fabrication de nichoirs et d’hôtels à 
insectes, démonstrations de compostage et de 
purins de plantes, nombreux stands d’informa-
tion, librairie spécialisée, bourse aux semences, 
concerts, contes  Il y en aura pour tous les goûts, 
pour petits et grands. De belles rencontres sont 
à prévoir autour du bar bio où l’on pourra dégus-
ter des boissons artisanales et locales, découvrir 
la soupe à l’ortie, les quiches, les tortillas, les bei-
gnets d’ortie et de consoude et d’autres tapas 

aux délicieuses saveurs sauvages.

La Fête de l’Ortie de Rebecq est l’occasion rêvée 
pour s’informer en s’amusant, pour découvrir en 
se baladant, pour étonner nos papilles, stimuler 
nos sens et tisser des liens.

En pratique
 ❙ Quand ? Le mardi 1er mai 2018 de 10h à 17h 
Toute la journée : animations, ateliers, stands, 
concerts, contes, librairie, balades guidées 
A partir de 11h, bar et petite restauration. 

 ❙ Ou  ? Chemin Hurtebize, 3 à 1430 Rebecq. 
Parking peu aisé dans le chemin : utilisez le 
parking gratuit du plateau de l’ancienne gare 
(82 rue du Pont) et empruntez le « sentier 
comestible » qui sera fléché, ou bénéficiez des 
navettes gratuites.

 ❙ Combien? Entrée et animations gratuites. 
Concerts et spectacles au chapeau.

Contact organisateurs
Etienne Mayeur 0486-344 439

etienne.mayeur@skynet.be

Contact presse
Joël Scuttenaire 0478-18 22 28 1dimanchea-
lacampagne@gmail.com
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CONCOURS « REBECQ EN FLEURS »

BU
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À renvoyer avant le 30 juin 2018  
à l’Administration communale – Rue Docteur Colson 1 – 1430 REBECQ

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Participera (ont) au Concours « Rebecq en fleurs » 2018 dans la catégorie suivante :

 Façade maison de rangée

  Façade avec jardinet à l’avant

  Maison 3 ou 4 façades  
avec jardinet à l’avant

 Jardin fleuri

 Jardin au naturel

(veuillez cocher la catégorie sélectionnée)

✂

NOUVEAUX COMMERCES
MOMENT RAFFINÉ

Kelly Descuyffeleer  |  Rue du Sartiau, 1 |  1430 REBECQ  |  0476/03.02.61

Institut de beauté et Pédicure médicale

Lun : 
Fermé

Mar :  
à domicile  
9h à 18h

Mer :  
9h à 18h

Jeu :  
9h à 18h

Ven :  
9h  
à 18h30

Sam :  
9h à 16h

L’AFTER SET
Restaurant du Tennisland, entièrement rénové en janvier 2018, avec une 
nouvelle équipe en cuisine.

Cuisine française : carte brasserie, plat du jour et menu gastronomique 
renouvelé tous les mois.

 ❙ Ouvert tous les jours, sauf le lundi en hiver.

 ❙ Diner-spectacle une fois par mois.

 ❙ Restaurant de 70 places ; possibilité de banquets et repas de groupes.

 ❙ Grande terrasse disponible d’avril à octobre.

Renseignements :

www.tennisland-rebecq@hotmail.com 
Suivez-nous sur Facebook  : Tennisland-Rebecq

Réservations par téléphone au 067/67.02.67

Avis aux commerçants, artisans, ...
De manière à pouvoir mettre à jour régulièrement le site 
internet communal, et la rubrique « vos commerces », 
nous vous remercions de nous tenir informés également des 
changements de coordonnées de vos commerces ou d’un 
éventuel arrêt d’activités, par mail à info@rebecq.be ou par  
téléphone au 067/28.78.11

COMMENT S’INSTALLER  
À SON COMPTE ?
Afin d’aider les candidats entrepreneurs à mener à terme leur 
projet de création d’entreprise, la Direction générale de la Poli-
tique des P.M.E. du SPF Economie a réalisé la brochure d’in-
formation générale « Comment s’installer à son compte ? ».  
Cette brochure a pour objectif d’informer les candidats entrepre-
neurs sur les étapes clés de la création d’entreprise ainsi que sur les 
principales obligations fiscales, sociales et comptables liées à l’exer-
cice d’une activité en tant que travailleur indépendant. Elle aborde 
également différentes thématiques auxquelles les candidats entre-
preneurs pourraient être confrontés au cours du cycle de vie de leur 
entreprise. 

Découvrez cette brochure sur https://economie.fgov.be/fr/
publications/comment-sinstaller-son-compte
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ÉTAT CIVIL
ILS SONT ARRIVÉS
EN DÉCEMBRE, 
Alix MEES, née le 6 décembre, chez Valé-
rie Arteaga Rodriguez et Nicolas Mees

Giulia GIUNTA BERIOU, née le 15 
décembre, chez Sophie Giunta et 
Bruno Beriou

Nathan PATERNOTTE, né le 23 
décembre, chez Vanessa De Smedt et 
Gregory Paternotte

Rafaella et Rebecca RODRIGUES 
LEAL SOUZA, nées le 26 décembre, 
chez Aline Rodrigues Leal Souza et 
Enoque Pereira De Souza

Eloïse MORELLE, née le 29 décembre, 
chez Aurore Van Assche et Pierre 
Morelle

EN JANVIER,
Brieuc HUBINON MERCY, né le 2 
janvier, chez Emmanuelle Mercy et 
Jean-Christophe Hubinon

Diégo KASIER, né le 2 janvier, chez 
Alexandra Binard et Olivier Kasier

Tiago RAHERINIAINA DURE, né le 
4 janvier, chez Julie Duré et Joseph 
Raheriniaina

Dalhia MULENGA MWANAMBUJI, né 
le 12 février, chez Lorenza Ngoy et Jean 
Mulenga Mwanambuji

Assil EL JOUDI, née le 15 janvier, chez 
Imane El Kaddouri et Mohamed El Joudi

Lina BENHAMMOU, née le 16 jan-
vier, chez Aïcha Kadi et Marouane 
Benhammou

Yannis ARNOULD, né le 16 janvier, 
chez Laïla Bouaïch et Bruno Arnould

Lucy YE, née le 29 janvier,  
chez Florence Tondeur et Ke-Wen Ye

Ilinca PREDA, née le 29 janvier, chez 
Codruta-Iuliana Preda et Ilu-Daniel Preda

EN FÉVRIER,
Mila MAZZARELLA, née le 7 février, 
chez Ashley Meijer et Davide 
Mazzarella

Antonio NICOTRA, né le 7 février, chez 
Mélissa Graceffa et Raimondo Nicotra

Scott DECHIEF, né le 12 février, chez 
Sarah Devalck et Christopher Dechief

Aaron CROQUET, né le 13 février, chez 
Morgane Walem et Alexy Croquet

Lucian CIGODARU, né le 14 février, 
chez Tatiana Trubca et Eugeniu 
Cigodaru

Tobias de BIE, né le 15 février, chez 
Marie-Laure Thomas et Jeroen de Bie

Aliya ZEGOUD, née le 22 février, chez 
Hayat Sekali et Yassin Zegoud

ILS SE SONT MARIÉS
EN DÉCEMBRE,
Le 16, Ingrid Latinis et Christian Roosens

Le 16, Sakina El Dib et Frédéric Jenquin

EN JANVIER,
Le 13, Sarah Bottu et Laurent Borguinon

Le 13, Isabelle Amelryckx et Renato Goldin

Le 30, Lorenza Ngoy et Jean Mulenga 
Mwanambuji

ILS NOUS ONT QUITTÉS
EN DÉCEMBRE,
Frédéric Gilon, Adrienne Clément, Virgi-
nia Bianca, Jean François, Yves Faelens, 
Guy Huart

EN JANVIER,
Marie Douce, Jean Sammels, Marcel 
Vincent, Martha Dury, Victor Blanchard

Nous indiquons les décès lorsqu’ils sont transcrits. Selon la commune du décès, la procé-
dure peut prendre quelques semaines avant que la transcription soit effective. C’est pour-
quoi la liste n’est pas exhaustive.

FÊTE DES VOISINS

La Fête des voisins est une manifestation pro-
posant aux habitants de toute la Belgique et 
d’Europe de partager un moment de convi-
vialité avec leurs voisins le dernier vendredi du 
mois de mai, le 25/05. C’est aussi, pour les habi-
tants, l’occasion d’interagir et de participer à la 
construction d’une Commune plus proche et 
plus humaine. 

La Commune de Rebecq a souhaité impulser la 
démarche auprès du plus grand nombre et inci-
ter les habitants à prendre une part active dans 
ce projet. 

Vous souhaitez l’organiser  
dans votre quartier ? 

Nous pouvons vous fournir des kits de commu-
nication et un accompagnement dans votre 
démarche.

Infos :  
Benjamin Hocquet  
067/287.858 
 pcs@rebecq.be 
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SENNE ET CARRIÈRES Asbl Centre Culturel de Rebecq
067 63 70 67  |  ccr.02@skynet.be  |  www.rebecqculture.be

EXPOSITION
Philippe Sève

 > Du 23.03 (vernissage 
19h30) au 22.04 – Moulin 
d’Arenberg. Entrée libre

Né en 1954 à Quaregnon, il mène 
des études d’arts plastiques à 
l’Ecole normale de Mons. Après 
quelques années passées dans 
l’enseignement, il crée en 1980 « 
Crayon » son entreprise d’impres-
sions publicitaires et utilise la 
sérigraphie sous toutes ses formes. 
Vers la fin des années ’90 il devient 
éducateur de rue et anime un 
atelier céramique. En 2013, il perd 
sa femme, Maryse, d’un cancer 
foudroyant en 4 mois. Pour exor-
ciser son chagrin, il se remet à 
créer, intensément. A l’aube de ses 
60 ans, cet ouvrage reprend les 
œuvres importantes de sa vie. 

« L’écriture est au commence-
ment de ses réalisations, elle est 
l’esquisse, l’assise de son projet. 
C’est le flash de la situation 
qui provoque son inspiration. 
Comique, absurde, dramatique, 
surréaliste, ringarde, ce ne sont 
pas les occasions qui manquent. » 
Myriam Depaux, journaliste chez 
Sud Presse.

« Un artiste décapant originaire de 
Quaregnon dont la poésie, la sen-
sibilité et l’humour transcendent 
le matérialisme de la céramique, 
non sans un goût certain pour la 
virulence des propos (…). L’incon-
gruité et les paradoxes sont ses 
matières préférées. Récupérateur 
de ce que la société de consom-
mation vomit, son univers est 
celui de la publicité, de la bande 
dessinée, et de la télévision sa 
terre de prédilection. Philippe 
Sève brutalise nos idées reçues et 
nos lâchetés à grands coups de 
dérision. Personnage authentique 
aux propos acerbes et imagés, il 
porte un regard critique et sans 
concessions sur l’aliénation de 
notre société, interroge l’Homme 
et lui demande des comptes. » La 
chambourlette@mons.be

« Philippe, Sève, une race en voie 
de disparition. Superzante. Roi du 
pied de nez. Maitre de la turlutte 
en tout genre. Dompteur sans 
scrupules d’un carnaval burlesque. 
Histoire(s) d’un homme libre, ivre 
de vivre et à fleur de peau… » 
Esther, sa fille.

Edito
Le printemps de notre Centre culturel sera à nouveau riche en activi-
tés diverses et variées. Aux côtés de nos thés dansants et Ciné Junior 
mensuels, le mois d’avril verra le retour sur scène de notre traditionnel 
Théât’wallon.

Notons également l’aboutissement, le 27/04, d’un projet original 
autour de la musique classique développé, avec le soutien de la 
Province du Brabant wallon, en collaboration avec toutes les classes 
de 3ièmes et 4ièmes primaires de notre Commune, « La Sorcière du 
placard aux balais ». Cet évènement sera retransmis en direct sur Face-
book à partir de 11h.

Le mois de mai verra se dérouler la 3ième édition du Kunstenbo( !)
sdesarts qui se tiendra cette année au Kasteelpark à Lembeek.

Le 30 mai, les enfants des Ateliers Récré Actifs vous présenteront à 
partir de 15h30 à l’espace du Petit Moulin le spectacle et les œuvres 
qu’ils ont élaborés et réalisés tout au long de l’année scolaire.

Notons également une initiative originale à l’occasion de la Coupe du 
Monde à destination des dames qui n’aiment vraiment pas le football 
l’organisation de 2 Karaoké Ladie’s night les 14 et 21/06 de 20h à 23h.

Bon printemps culturel à vous toutes et tous !

Patricia VENTURELLI,
Présidente du Centre Culturel

THE DANSANT
Blues boys

 > 19.04, 13h30 – Salle communale de Quenast, PAF 4€
tarte et café compris

THEATRE
« In sacré mayeur ! », 
création par le Théât’wallon

 > 20 et 21, 20h ; 22.04, 
15h – Salle communale 
de Quenast, 10€. RESER-
VATIONS SOUHAITEES, 
places numérotées

Avec Alain D., Corantin G., Emilie 
D., Francoise M., Gérard D. ,Jade 
H., Marie-Christine S., Marino M.,  
Martine L., Théo D.

Une pièce de Charles Istace , 
adaptation et traduction Théo 
D. Mise en scène de Rossano B. 
Lumières et régie de Dimitri V.

Dans l’une des communes de 
notre royaume, une rumeur 
se confirme : le bourgmestre 
Edmond Brichard est le père d’un 
enfant naturel. L’intéressé, qui 
passe pour être d’une grande 
rigueur morale, jure qu’il n’a 
jamais connu d’autre femme que 
la sienne. De plus, toute paternité 
lui est impossible du fait des 
oreillons qu’il a contractés pen-
dant sa jeunesse.

Et pourtant ! ...
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CINE JUNIOR
Cars 3

 > 25.04, 14h30  
Salle communale de  
Quenast, PAF 2€

Dépassé par une nouvelle géné-
ration de bolides ultra-rapides, 
le célèbre Flash McQueen se 
retrouve mis sur la touche d’un 
sport qu’il adore. Pour revenir 
dans la course et prouver, en 
souvenir de Doc Hudson, que 
le n° 95 a toujours sa place dans 
la Piston Cup, il devra faire preuve 
d’ingéniosité. L’aide d’une jeune 
mécanicienne pleine d’enthou-
siasme, Cruz Ramirez, qui rêve 
elle aussi de victoire, lui sera d’un 
précieux secours ...

JEUNE PUBLIC
« La sorcière du placard aux 
balais » 
par les élèves de 3ème et 4ème primaires 
des écoles rebecquoises accompagnés 
de l’Orchestre du XXIè siècle. En collabo-
ration avec l’asbl Aude Musique.

 >  27.04, 11h 
En direct sur Facebook

Grâce à un appel à projet de la Province du Brabant wallon qui le 
financera, nous avons pu mettre en place le projet « L’orchestre, Aude, 
Fantasia et les enfants … » Dès octobre 2017, notre animatrice, Aurélie 
Cerisier, s’est rendue dans toutes les classes de 3ème et 4ème pri-
maires afin d’y mener une sensibilisation à la musique classique grâce 
au film « Fantasia » de Disney, d’animations et d’un dossier pédago-
gique. Dans un second temps, notre animatrice, accompagnée d’un 
musicien professionnel, est retournée dans toutes les classes concer-
nées pour une initiation à la musique classique. Les enseignants ont 
travaillé en classe sur le conte « La sorcière du placard aux balais » 
et chaque classe en a appris un chant. Les répétitions ont eu lieu en 
classes à l’aide d’un cd. Le 27 avril, rencontre entre l’orchestre et les 
enfants. L’orchestre interprètera la partition, chaque classe chantera 
avec cet accompagnement, notre animatrice sera la narratrice du 
conte. Notre salle ne pouvant accueillir plus de personnes que la 
totalité des classes du projet plus l’orchestre, le spectacle sera diffusé 
en direct sur Facebook, ce qui permettra aux familles disponibles d’y 
assister en live et pour les autres, de le voir le soir grâce à la vidéo 
restant on line. Une captation vidéo sera aussi réalisée afin que le 
spectacle soit diffusé dans toutes les écoles et pour tous les degrés.

EXPOSITION
Djizeusss and Monsters 
et tranches de Sko

 > Du 04.05 (vernissage 
19h30) au 03.06 – Moulin 
d’Arenberg. Entrée libre
Je m’appelle Marie. Je suis liégeoise. 
Je n’ai aucune formation artistique. 
Ça commence mal cette histoire ... 
reprenons-nous. Depuis toujours, 
l’art plastique fait partie de ma vie...il 
m’attire, il m’intéresse, il m’interpelle. 
J’ai très vite détourné des objets pour 
les placer là où on ne s’y attend pas, 
pour les utiliser comme il ne faut pas, 
pour les modifier et leur donner une 

autre vie. Alors quand j’ai trouvé un vieux buste de Jésus tout poussiéreux 
au détour d’une brocante, j’ai pensé immédiatement : «Toi, gamin, je vais te 
repeindre !». C’est là qu’est né «Djizeusss and Monsters». Avec le temps, j’ai 
«perfectionné les ravalements», enlevant ou ajoutant de la matière, utilisant 
peinture acrylique, marqueur, plâtre, terre à modeler, mais aussi des limes, 
perceuses, ponceuses, ... Tout est bon pour déguiser le petit Jésus ! On peut 
y voir simplement de la provocation. On peut aussi choisir de chercher un 
brin plus loin : on trouvera certainement une énorme dose d’humour et mon 
regard sur une société judéo-chrétienne en mal, elle aussi, de rafraîchisse-
ment. Je suis un artiste jettois vivant dans un monde surréaliste et étrange.  
Petit, j’imaginais des histoires fabuleuses mettant en scène mes jouets de 
prédilection, des figurines en plastique à la tête ronde habillée d’une per-
ruque. Durant mes études artistiques, d’abord, et plusieurs années passées 
dans le monde de la publicité, ensuite, ces fameux Playmobil – puisque 
c’est bien d’eux qu’il s’agit – ne m’ont jamais vraiment quitté. On les retrouve 
aujourd’hui au cœur de ma démarche artistique. Au départ, ce sont de vieilles 
photos de famille que je travaille, puis, très vite, toute photo qui m’attire, des 
affiches de films, des portraits, … Le point commun : tous les personnages 
se voient affublés de la tête du jouet en plastique, dont l’autre caractéristique 
de mon univers artistique est qu’elle n’a pas de visage, ce qui permet au 
spectateur de lui donner l’expression qu’il souhaite en fonction de son propre 
ressenti. De cette manière, j’essaie de tourner en dérision tous les sujets qui 
m’interpellent, me touchent, m’inspirent : entre rire, grincement de dents ou 
perplexité, chacune de mes illustrations doit provoquer une émotion. Sko

FESTIVAL
KUNSTEN BO( !)S DES ARTS, 3ème édition

 > 21.05, dès 13h – Kasteelpark, Bondgenotenstraat  
à Lembeek – GRATUIT !

Dans le cadre de la journée des 
voisins, 9 centres culturels et 
communautaires de Halle, Beersel, 
Rhode, Linkebeek, Ittre, Tubize, 
Braine-le-Château, Rebecq et le 
Centre Culturel du Brabant Wallon 
vont organiser un événement 
dans un superbe parc au passé 
patrimonial. Il s’agira d’une qua-
rantaine de prestations artistiques 
de toutes disciplines sous le 
nom «Kunstenbo(!)sdesarts». Le 
but de cette manifestation est la 
rencontre culturelle entre les habi-
tants des deux régions.
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SENNE ET CARRIÈRES Asbl Centre Culturel de Rebecq
067 63 70 67  |  ccr.02@skynet.be  |  www.rebecqculture.be

CINE JUNIOR
Bigfoot junior

 > 23.05, 14h30 – Salle communale de Quenast, PAF 2€
Adam, un adolescent rêveur 
et solitaire, doté de pouvoirs 
surnaturels, décide de partir à la 
recherche de son père, disparu 
depuis des années dans des 
circonstances plus que mysté-
rieuses. Son enquête le mène 
rapidement à la rencontre d’une 
créature tout aussi magique que 
légendaire : Le Bigfoot ! Com-
mence alors pour eux deux une 
aventure extraordinaire au cœur 
de la forêt peuplée d’adorables 
animaux, sans savoir qu’une dan-
gereuse organisation est sur leurs 
traces et prête à tout pour mettre 
la main sur le Bigfoot …

THE DANSANT
Les Rossignols de la scène

 > 24.05, 13h30 – Salle communale de Quenast, PAF 4€
tarte et café compris CINE JUNIOR

Les as de la jungle
 > 13.06, 14h30 – Salle com-

munale de Quenast, PAF 2€
Maurice a tout d’un pingouin … 
mais le tigre est en lui ! Elevé par 
une tigresse, ce pingouin loin d’être 
manchot est devenu un pro du 
Kung Fu. Avec ses amis, les As de la 
jungle, Maurice entend dorénavant 
faire régner l’ordre et la justice dans 
la jungle, comme sa mère avant 
lui. Mais Igor, un koala diabolique, 
entouré de ses babouins merce-
naires pas très futés, a pour projet 
de détruire la jungle … Les As de la 
jungle, à la rescousse !

EDUCATION 
PERMANENTE
«  Enragez-vous  

et puis votons »
 > Semaine du 4 juin,  
sur l’entité

À l’initiative de la Coordination 
Éducation permanente, animée 
par le Centre culturel du Brabant 
wallon, 20 associations et mouve-
ments d’éducation permanente 
proposent, de janvier à juin 2018, 
une semaine d’agitation citoyenne 
pour chacune des 27 communes 
du Brabant wallon. L’objectif ? 
Renforcer l’implication des habi-
tants dans leur démocratie locale. 
Quels sont les défis et les enjeux 
de votre commune pour les 
années à venir ? Quels en sont les 
merveilles, les beautés, les réalisa-
tions dont vous êtes fiers et que 
vous souhaitez partager avec les 
habitants des autres communes 
de votre province ? Telles seront 
les deux questions centrales, le 
fil rouge de notre cheminement. 
Pour poser ces questions, pour 
en débattre, pour en hiérarchiser 
les réponses, nous ferons appel 
à toutes les ressources de notre 

province : les associations, les 
écoles, les cercles d’histoire locale, 
les musées, les bibliothèques, les 
initiatives locales de transition, 
les maisons de jeunes, les centres 
culturels locaux… tous, selon leur 
envie, leurs méthodes, leur public, 
leur disponibilité seront invités 
à s’impliquer dans ce dispositif 
complètement inédit : un Tour du 
Brabant wallon, en 27 étapes et 
autant de cols classés hors catégo-
rie ! À l’issue de chaque semaine, 
des citoyens seront invités à « 
proclamer » cette liste de défis et 
de merveilles, liste qui sera réin-
jectée, d’août à octobre, dans les 
débats électoraux qu’organiseront 
Radio Antipode, TV COM et Radio 
27, les partenaires médiatiques 
de la campagne. Comment les 
listes et candidats réagiront-ils ? 
Comment ces priorités vont-elles 
s’intégrer dans les programmes 
puis dans les accords de majorité 
de chacune des communes ? 
C’est ce que nous évaluerons, en 
novembre-décembre 2018, dans 
chacune d’entre elles, avec les 
acteurs locaux et les citoyens qui 
auront participé à leur semaine « 
Enragez-vous ». Libre à eux, alors 
et pour la suite, de veiller, tout au 
long de la mandature, à la mise en 
œuvre de leurs souhaits.

JEUNE PUBLIC
Exposition et spectacle  
des Ateliers Récré Actifs

 > 30.05, 15h30 
Petit Moulin d’Arenberg, entrée libre

Durant l’année écoulée, les enfants des différents ateliers n’ont cessé de 
laisser libre cours à leur imagination. Nous vous proposons une exposi-
tion des œuvres qui exploitent d’étonnantes couleurs, formes et tech-
niques suivie du spectacle de l’atelier d’expression orale.
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THE DANSANT
Blues boys

 > 14.06, 13h30  
Salle communale de Quenast, PAF 4€

Tarte et café compris

THEATRE
«Tourbillon -  
comme un vendredi» 
de Giovanni Russo, création par Scène 
sur Senne

 > 8 et 9, 20h ; 10.06, 15h– Salle 
communale de Quenast, 10€. 
RESERVATIONS SOUHAITEES, 
places numérotées

Luca, responsable environnement d’une société sidérurgique 
arrive au bureau un vendredi matin de très bonne humeur. Le 
planning de la journée est très cool, il n’a que deux rendez-vous 
sur la journée. Il reçoit les commerciaux de deux sociétés de net-
toyage pour discuter et finaliser l’offre concernant la mise en état 
de l’usine. Il a promis à son épouse Blanche de ne pas rentrer trop 
tard afin de l’aider à préparer le dîner du soir. Ils doivent recevoir 
des amis, la meilleure amie de son épouse et son compagnon, ainsi 
que Paul et son épouse Claire. Paul, ami et collègue de travail, est 
un peu (beaucoup) dépressif. Mais, hélas pour Luca, une succes-
sion d’imprévus va totalement modifier le cours de sa journée et 
mettre ses nerfs à rude épreuve. Entre les riverains qui se plaignent 
des nuisances, le directeur qui exige des résultats immédiats, le 
délégué syndical qui menace de déclencher une grève, sa femme 
qui modifie le menu, sa maîtresse qui le harcèle au téléphone, les 
sous-traitants qui usent de flatteries pour obtenir la commande, les 
autorités qui menacent de mettre l’usine à l’arrêt, son ami Paul qui 
veut se suicider et les collègues pas très coopératifs, le vendredi de 
Luca se transforme en un véritable tourbillon ! Il va vivre un véri-
table calvaire ! Mise en scène de Giovanni Russo – Avec D. Ameye, 
M. Deleu, C. Gossart, M. Laus, K. Moraes, G. Parein, C. Pottier, G. Scifo 
et D. Vandercammen

DIVERTISSEMENT
Karaoke ladie’s night

 > Les jeudis 14 et 21/06, 20h 
à 23h - Salle communale de 
Quenast, entrée gratuite
Mesdames (et exclusivement mes-
dames), pas envie de subir la Coupe 
du Monde de football ?Le Centre 
culturel a pensé à vous et vous 
propose deux soirées Ladie’s night 
karaoke où vous pourrez venir vous 
amuser entre amies en dégustant 
un spritz. Fin des soirées à 23h, juste le 
temps de se débarrasser du match …

AGENDA (SUITE)

MAI (SUITE)
L 21  dès 13h
FESTIVAL KUNSTEN BO( !) DES 
ARTS
Kasteelpark, Bondgeno-
tenstraat à Lembeek
Gratuit | Infos : CcR 
067/63.70.67 

Me 23  20h
CONSEIL COMMUNAL
A la Maison Communale | 1 rue 
Dr Colson

V 25  20h30
RENCONTRE PHOTOGRAPHIQUE
Du Photos Club Rebecquois
A l’Ancienne Gare 
Infos : 02/395.66.97 
– 0479/65.95.94

V 25  16h30-20h
COLLECTE DE DONS DE SANG
De la Croix Rouge | A l’An-
cienne Gare

V 25 | S 26
RUE HAUTE EN FÊTE
Vendredi dès 19h soirée privée 
sous tonnelle
Samedi de 8h à 18h grande 
brocante
Et dès 19h grand barbecue de 
quartier

Me 30  15h30
JEUNE PUBLIC
Exposition et spectacle des 
Ateliers Récré Actifs
Au Petit Moulin d’Arenberg | Infos : 
CcR 067/63.70.67 

JUIN
V 01 | S 02 | D 03 V 01 / S 02 
/ D 03
TOURNOI DE L’AJAX
Soirée dansante sous chapiteau 
le vendredi et le samedi soir

D 03  11h-16h
ATELIER CUISINE BUISSONNIERE
« Un cerveau tout neuf pour bien 
entamer le blocus »
Par l’asbl « Un Dimanche à la 
Campagne »
Au 3 chemin Hurtebize | Infos : 
0478/18.22.28

L 04  18h-20h
REUNION PHILATELIQUE
Organisée par le Cercle Philaté-
lique Rebecquois
À l’Ancienne Gare | Infos : 
0487/674.296

J 07
AELIER JEUX
Organisé par le CCCA
À l’Ancienne Gare 

V 08 20h30
RENCONTRE PHOTOGRAPHIQUE
Du Photos Club Rebecquois | A 
l’Ancienne Gare
Infos : 02/395.66.97 
– 0479/65.95.94

J 14  de 20h à 23h 
KARAOKE LADIE’S NIGHT
À la Salle communale de 
Quenast
Entrée gratuite | Infos : CcR 
067/63.70.67 

D 17  14h-17h
ATELIER CREATION DE BIJOUX
En collaboration avec Vie 
Féminine
Au 42 chemin Planche Quévit
PAF : 10 € Inscription : 
0475/38.19.11

D 17  10h-12h
CONFERENCE HORTICOLE
Du Cercle Royal Horticole 
Et petit élevage de Rebecq
À l’Ancienne Gare
Infos 02/395.66.97 ou 
0479/65.95.94

Me 20  20h
CONSEIL COMMUNAL
A la Maison communale 1 rue 
Dr Colson

J 21  de 20h à 23h 
KARAOKE LADIE’S NIGHT
À la Salle Communale de 
Quenast
Entrée gratuite | Infos : CcR 
067/63.70.67 
S 23  

CONCERTO A 5€
Au Plateau de la Gare

D 24  08h-18h
BROCANTE DU CENTRE
Organisée par L’ARCAL et 
Rebecq Evénements
Infos : 0486/230.875
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Le prochain «Rebecq à la Une» sortira en 
juin 2018.  
Merci de nous communiquer vos informations 
et le calendrier de vos activités avant le  
15 mai à sarah.berti@rebecq.be  
Service communication

Administration communale

Rue Docteur Colson 1 - 1430 Rebecq

Graphisme : www.atdesign.be  
Rédaction : Sarah Berti

MARS
S 31  14h
CONCOURS DE PÉTANQUE
Du Pétanque Club Caramboul
Infos : 0470/309.375 ou 0477/511.447
pc.caramboul@skynet.be 

S 31  11h30-16h30
DONNERIE
Organisée par « Rebecq en Transition »
À l’Ancienne Gare

AVRIL 
J 05  

ATELIER JEUX
Organisé par le CCCA l À l’Ancienne Gare

V 06  14h-16h
ATELIER CUISINE BUISSONNIERE
« La cuisine végétarienne »
Une organisation de l’asbl « Un Dimanche à la 
Campagne »,Le CPAS et le PCS de Rebecq
Au 3 chemin Hurtebize |PAF : gratuit
Sur réservation : pcs@commune-rebecq.be ou 
067/287.858

D 08  15h
FOOT A REBECQ
US.Rebecquoise / R.RC.Hamoir

D 08  10h-12h
CONFERENCE HORTICOLE
Du Cercle Royal Horticole 
Et petit élevage de Rebecq | À l’Ancienne Gare
Infos 02/395.66.97 ou 0479/65.95.94

D 08  11h-16h
ATELIER CUISINE BUISSONNIERE
« Les 5 plantes sauvages du mois »
Balade découverte et reconnaissance de 
l’ail des ours,Une organisation de l’asbl « Un 
Dimanche à la Campagne »Au 3 chemin Hur-
tebize | PAF : 65 € livret de recettes et syllabus 
compris – 55 € pour les membres – 25 € pour 
les 6-12 ans et gratuit pour les – de 6 ans
Sur réservation : 0478/18.22.28

L 09  18h-20h
REUNION PHILATELIQUE
Organisée par le Cercle Philatélique Rebecquois
À l’Ancienne Gare | Infos : 0487/674.296

V 13  20h30
RENCONTRE PHOTOGRAPHIQUE
Organisée par le Photos Club Rebecquois
A l’Ancienne Gare 
Infos : 02/395.66.97 – 0479/65.95.94

S 14  15h
GALA DE BOXE
Au Centre Sportif, rue Trieu du Bois 33

S 14 | D15
REPAS DU MEMORIAL
Organisé par l’Association patriotique
Mémorial de Rebecq
À la Salle communale de Wisbecq
Infos : 0479/245.148

D 15  14h-17h
ATELIER CREATION DE BIJOUX
En collaboration avec Vie Féminine
Au 42 chemin Planche Quévit
PAF : 10 € tout compris
Inscription souhaitée : 0475/38.19.11

D 15  08h30-11h00
ACTIVITES TELEVIE
Petits déjeuners et marche | Au profit du Télévie
Organisés par l’Administration communale
La Maison des Jeunes et La Godasse Rebecq
À l’Ancienne Gare | Petit-déjeuner de 8h30 à 11h 
PAF : 6€/adulte et 4€/enfant – 12 ans 
Marche de 3, 5 et 10 km - départ de 10h30 à 13h 
PAF : 5€ à partir de 12 ans 
Formule Petit-déjeuner + marche : 10 € 
Réservations : 0472/02.70.70

D 15  10h-13h
BALADE ECOCITOYENNE - BALADE DE 5 KM 
« Focus sur les espèces invasives et printanières »
En présence de 2 guides nature & historique
Rdv dès 9h45 sur le parking de l’ancienne gare 
de Rognon, Rue Haute Franchise | PAF : 5 €
Réservations souhaitées : 0484/21.31.18

Me 18  14h
RENCONTRE JEUNES AÎNES
Organisée à l’Ancienne Gare
« Les conflits en Brabant wallon » 
Présenté par Yves Vander Cruysen
Entrée et goûter offerts

Me 18  20h
CONSEIL COMMUNAL
À la Maison Communale | 1 rue Dr Colson

V 20
REUNION UNION DES APICULTEURS
À l’Ancienne Gare

V 20  20h S 21 20h D 22 15h
THEÂTRE « IN SACRÉ MAYEUR ! »
Création par le Théât’wallon
À la Salle communale de Quenast
PAF : 10 € - réservations souhaitées
Infos : CcR 067/63.70.67 ou ccr.02@skynet.be 

D 22  15h
FOOT A REBECQ
US.Rebecquoise / R.W.Walhain CG.

D 22  8h-18h
BROCANTE 
Au profit des enfants de l’Ecole communale 
de Rebecq | Organisée par l’APECR
Au Vélodrome de Quenast
Infos : aprebecq@gmail.om – 0466/58.20.71

V 27  20h30
RENCONTRE PHOTOGRAPHIQUE
Du Photos Club Rebecquois | A l’Ancienne Gare 
Infos : 02/395.66.97 – 0479/65.95.94

V 27  11h
SPECTACLE JEUNE PUBLIC
« La sorcière du placard aux balais »
Par les élèves de 3è et 4è primaires Des écoles 
rebecquoises accompagnés de L’Orchestre du 
XXè siècle, en collaboration avec L’asbl Aude 
Musique | En direct sur Facebook
Infos : CcR 067/63.70.67 

S 28  10h-18h
5 HEURES DEFIS
des Scouts de Rebecq | À la rue Parmentier

D 29 | L 30 | 01/05
DEBUT DE SAISON DU RRR
A l’Ancienne Gare de Rebecq | Infos : 0472/02.70.70

MAI 
Ma 01  11h-17h
6ÈME FETE DE L’ORTIE 
Au 3 chemin Hurtebize | Infos : 0478/18.22.28

J 03  J 03
ATELIER JEUX
Organisé par le CCCA | À l’Ancienne Gare

V 04/05 au D 03/06
EXPOSITION « DJIZEUSS AND MONSTERS ET 
TRANCHES DE SKO»
Au Moulin d’Arenberg | Entrée libre
Vernissage le V 04/05à 19h30
Infos : CcR 067/63.70.67 

D 06  11h-16h
ATELIER CUISINE BUISSONNIERE
« Les 5 plantes sauvages du mois »
par l’asbl « Un Dimanche à la Campagne »
Au 3 chemin Hurtebize
Sur réservation : 0478/18.22.28

L 07  18h-20h
REUNION PHILATELIQUE
Du Cercle Philatélique Rebecquois
À l’Ancienne Gare | Infos : 0487/674.296

V 11  20h30
RENCONTRE PHOTOGRAPHIQUE
Du Photos Club Rebecquois
A l’Ancienne Gare 
Infos : 02/395.66.97 – 0479/65.95.94

S 12  de 18h à 23h D 13  de 12h à 16h
KERMESSE DES GILLES
Brochettes géantes ou boulettes tomates
À la Salle du Cercle | Infos : 0474/788.213

D 13  08h à 18h
BROCANTE DES CROIX DU FEU

Me 16  14h
RENCONTRE JEUNES AÎNES
A l’Ancienne gare | « Arménie, en quête d’harmonie »
Présenté par Mathieu Jemine
Entrée et goûter offerts

V 18  17h-19h30
COLLECTE DE DONS DE SANG
De la Croix Rouge | A la Salle communale de Quenast

D 20  14h-17h
ATELIER CREATION DE BIJOUX
En collaboration avec Vie Féminine
Au 42 chemin Planche Quévit | PAF : 10 € 
Inscription : 0475/38.19.11
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